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Du 16 mars 1860. 

EXTRAIT D'ARRÊT CONTRE ARNOULD. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale 

de Paris. 

Sur l'appel interjeté par le nommé Auguste Arnould, 

âgé de vingt-neuf ans, né à Pierrelaie, arrondissement de 

Pontoisc (Seine-et-Oise), demeurant à Paris, rue du Fau-

I kourg-du-Temple, 112, profession de marchand laitier, 

D'un jugement rendu par le Tribunal de police correc-

tionnelle de Paris, 7e chambre, le 10 novembre 1859 

qui, en le déclarant coupable d'avoir, en 1859, fait met-

tre en vente, à Charonne, du lait qu'il savait être falsifié 

par addition d'eau dans la proportion de 16 pour 100 et 

par la soustraction d'une certaine quantité de crème, 'di-

minuant ainsi les parties solides et nutritives du lait et 
qui, faisant application des articles 1e', 5, 6, de la loi' du 

27 mars 1851, et 423 du Code pénal, l'a condamné à un 

mois d'empnsonnement, 100 fr. d'amende et aux frais 

du procès; a ordonné, en outre, que le jugement serait 

publie par voie d'affiches, au nombre de vingt exemplai-

res, dont un serait placé à la porte de l'établissement de 

Arnould, et par voie d'insertion, dans deux journaux 

La Cour impériale de Paris, chambre des appels de po-

lice correctionnelle, par arrêt en date du 16 mars= 1860 

a conhrrae purement et simplement le jugement ci-dessus 
«e et énonce. 
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?Sto? * vente- »r-i > KnXn? 'louvrues n excédaient pas le 
leCers délLt •32'0-00 fr- 10 31 décembre 1859 a trois 

au. ; paires jusqu'à concurrence de 28,000 fr., et 

1% ̂ CrWcip,vTi-vait-i;tô grevée, outre les inscriptions, 
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.le/ époux Hure ne pouvaient évidem, 

Pai ^,000 f- =°ntratdo vente, dont le prix était dé-
• o-e créances inscrites, outre celles des 

créanciers délégataires. 
Après les délais prévus par le contrat, et le 3 janvier 1860 

ils signifièrent au sieur Uoucnonnet l'état des inscriptions' 
avec sommation de rapporter mainlevée, des inscriptions v 
contenues, et le '20 du même mois ils déposèrent leur prix à 

la caisse des consignations.de Fontainebleau à la charge des 
inscriptions. 

if Plus tard, ils requirent la nomination d'un juge-commis-
saire pour procéder à la distribution de leur prix par voie 
d'ordre. 

En vertu d'une autorisation du juge-commissaire, les par-
ties intéressées furent convoquées pour la tentative d'un or-
dre amiable prescrite par la loi du '21 mai 1858. 

A cette réunion, le mandataire .du sieur Bouchonnet pro-
testa au nom de ce dernier contre la poursuite d'un ordre et 
soutint que les époux Huré auraient dû payer les créanciers 
dont les droits, selon lui, étaient incontestables, parce qu'a-
lors il no serait plus resté que deux créanciers inscrits et 
qu un ordre dans ce cas serait inutile. 

.M. le juge-commissaire crut devoir prendre en considéra-
tion cette protestation, etlaregardant comme unincident d'or-
dre, renvoya les parties à l'audience du Tribunal, qui l'accueil-
lit en ces termes : 

« Le-Tribunal, 
« Attendu que, par son contrat en date du 19 octobre 1859, 

Auguste-Pierre Huré, acquéreur de Bouchonnet, s'est engagé 
à payer sur son prix montant à 40,000 francs une somme de 
28,000 francs aux créanciers privilégiés d'un précédent ven-
deur ; 

« Attendu que Huré eût dû, aux termes de cet acte, payer 
ladite somme aux créanciers délégataires ; 

« Que par suite de ce paiement il n'y aurait pas lieu à or-
dre, aux termes de l'article 773. du Code Napoléon, par le 
motif qu'il ne restait, plus que moins de quatre créanciers 
inscrits après le paiement des créanciers privilégiés ; 

« Par ces motifs, 
« Dit que, conformément à son contrat, Huré payera sur 

son prix 28,000 francs aux créanciers délégataires Indiqués 
dans ledit contrat; 

« Dit encore que sur le surplus du prix, il n'y a pas lieu de 

procéder à un ordre ; 
«Condamne Huré aux dépens, dont distraction est faite au 

profit de Coutelier, avoué, qui la requise et a fait l'affirma-
tion voulue par la loi ; 

« Ce qui sera exécuté conformément à la loi. » 

Ayant de discuter ce jugement au fond, continue M8 Le-
blond, j'ai à répondre h deux moyens de nullité opposés à 
l'appel qui en a été interjeté par les époux Huré. 

On me dit, en premier lieu, que l'appel est nul parce qu'il 
a été signifié au domicile de la partie, au lieu de l'avoir été à 
celui de son avoué, conformément à l'article 7.62 du Code de 
procédure civile.modifié par la loi du 21 mai 1858. A cela je 
réponds que le jugement attaqué n'est pas un jugement ren-
du en matière d'ordre, et que l'article 762 n'est pas applica-
ble à l'espèce, et c'est un des moyens que j'oppose au juge-
ment, qui ne peut pas^plus se soutenir en la forme., qu au 

fond, 
Les premiers j Liges n'ont pas aperçu l'é,conomie de la loi 

du 21 mai. Cette loi a voulu éviter aux parties les frais et les 
lenteurs d'un ordre judiciaire auquel il fallait nécessairement 
recourir sous l'ancien Code pour arriver à la distribution des 
prix de vente d'immeubles. Elle a prescrit^deux phases : la 
première, qui a pour but la tentative d'un ordre amiable: la 
seconde, si la première ne peut être réalisée, qui a pour ob-
jet l'ordre judiciaire. Ce n'est qu'après avoir épuisé la pre-
mière qu'on passe à la seconde. Aussi, et d'après la nouvelle 
loi, le juge commissaire nommé • à l'ordre a d'abord pour 
mission de convoquer les parties pour tenter un ordre amia-
ble : s'il y parvient, il dresse son procès-verbal de distribu-
tion, et tout est Uni; dans le cas contraire, il dresse un procès-
verbal constatant la tentative et sa non réussite, et c'est alors 
qu'on entre dans la phase de l'ordre judiciaire. 

Dans l'espèce, le juge-commissaire a bien convoqué les 
parties dans le but d'arriver a.un ordre amiable, mais, et 
c'est là son erreur, qui a été partagée par le Tribuual, aù 
lieu d'un procès-verbal constatant qu'il n'y a lieu à un or-
dre amiable, il a fait un procès-verbal constatant les dires et 
contredits des parties, et les a renvoyées à l'audience com-
me s'il se fût agi do statuer sur les contestations élevées en-
tre les parties, et qu'on fût entré dans la phase de l'ordre ju-

diciaire. .. 
Non, on n'était pas encore entre dans la seconde phase, 

celle de l'ordre judiciaire ; le juge-commissaire, n'avait pas 
mission dc renvoyer les parties à 1 audience et le Tribunal 
ne pouvait être compétemment saisi des contestations. 

Ce n'était qu'après l'expiration du mois accordé pour la 
tentative d'un ordre amiable que l'ordre judiciaire pouvait 
être ouvert, et que, les productions faites, s'ouvrait aussi le 
champ des contestations recueillies et constatées par le juge-
commissaire, qui seulement alors pouvait, par un renvoi a 

l'audience, saisir régulièrement le Tribunal de la connais-

sance'de ces contestations. . 
11 est donc évident que le jugement attaque n est pas un 

jugement rendu en matière d'ordre, et que 1 appel a pu et 
•ajouterai a dû être signifié au domicile de la partie, confor-

mément à l'article 456 de droit commun du Code dc pro-

"lïderaiï'du second moyen de nullité, tiré de ce que l'acte 
d'appel ne mentionne pas l'augmeniation du délai de compa-

rution à raison des distances? En ait a cause^ ete portée 
à l'audience qu'après l'expiration du délai a, gmen^™ «on 
des distances? et il est de jurisprudence constan ç qu .1 s nW, 

la loi conférant elle-même le délai, que celui < d«g 
ner l'assignation ait attendu, avant de saisir 1 audience, 1 ex 
piration du délai augmenté de celui à raison des, d st. u , ou 

que le défendeur ai t constitué avoué. .Or ̂  ̂  1 
eu constitution d'avoué, et c'est l'avoue de 1 n une qui a ̂  
l'audience ; il est donc bien mal venu a excipei de ce mojen 
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tiens que dans le cas où les créances niscntes^ne dopasse 

inier 
moi 

seraient, pas mon prix, je ^exposasse^ mal 
Oui. disent les premiers juges, parc qu

 ;
 qu'alors 

signés, payés, il.ne restera p|^,|SonS»c«er 
il n'y aura pas heu a ordre, et que c est H 

mon contrat qui jettera les parties dans les 

tours d'un ordre judiciaire. 

Et moi, je réponds que c'est violenter mon contrat; que la 
position que m'ont faite les inscriptions survenues à la trans-
cription n'est pas celle de mon contrat, que je n'aurais certes 
pas accepté les délégations, qui du reste, au regard des créan-
ciers délégués, ne sont qu'une simple indication de paie-
ment, puisqu'elles n'ont pas été acceptées par eux. si j'avais 
connu l'existence des deux autres inscriptions, et que, dans 
une pareille situation, on ne peut me forcer à exécuter mon 
contrat clans le seul but d'éviter un ordre judiciaire. 

On m'objectera peut-être une renonciation signifiée de la 
part des créanciers inscrits à ce que le contrat d'acquisition 
leur soit signifié. Cette signification n'entraînerait qu'une 
renonciation au droit de surenchérir, mais non celle de con-

stater les créances inscrites. 
La Cour infirmera donc la sentence des premiers juges au 

fond comme en la forme. 
M0 Mathieu, avocat du sieur Bouchonnet, insistait sur-

tout sur la nullité de l'acte d'ajjpel tirée de sa signification 
au domicile do la partie. Le jugement avait été rendu en ma-
tière d'ordre amiable , si l'on veut, mais en matière d'ordre. 
La loi du 21 mai 1858, qui prescrit un ordre amiable avant 
de passer à l'ordre judiciaire, no dit nulle jiart que, en cas 

Ire amiable, il n'y aura pas lieu à renvoi à l'audience. Je 
conçois que si, lors de la réunion des créanciers pour procé-
der "à un ordre amiable, l'un ou plusieurs d'entre eux s'y re-
fusent parce qu'ils, sont dans l'intention de contester l'une ou 
plusieursldes créances qui les priment, je conçois, dis-je, 
que dans ce cas le juge-commissaire ne doit pas renvoyer à 
l'audience, parce que ces contestations sont des contestations 
au fond qui ne peuvent être appréciées que dans l'ordre judi-
ciaire, et que les parties ne Jsont pas dans la phase de l'ordre 

judiciaire. 
Mais, dans l'espèce, rien de semblable ; M. Bouchonnet dit 

à M. Huré : Payez les créanciers délégataires, et alors il n'y 
aura plus lieu à ordre judiciaire. M. Huré refuse, et alors le 
juge-commissaire renvoie à l'audience, pourquoi? est-ce pour 
statuer sur des contestations du fond? Non, c'est simplement 
pour faire apprécier par le Tribunal le bien ou m*l fondé du 
refus de M. Huré, et pour vider l'unique question de savoir 
s'il y aura lieu ou non à un ordre judiciaire. 

Le jugement est donc rendu en matière d'ordre amiable 
ou judiciaire, peu importe, et cela suffit pour que l'appel ait 
dû en être signifié au domicile de l'avoué. 

Mais, au fond, est-ce que les deux créanciers qui restent 
après lès créanciers délégataires ont contesté les délégations? 
Ils ont été convoqués, ils n'ont pas môme comparu; c'est 
qu'ils savent bien qu'ils ne peuvent contester les créances 
déléguées ; autrement ils auraient annoncé leur intention de 
contester; mais, loin de là, ils ont dispensé l'acquéreur de la 
notification du contrat, co qui estime approbation implicite de 
la délégation du prix de la vente, et des dispositions qu'il 

renferme. 

Sur les conclusions conformes de M. Roussel, avocat-

général, 

« La Cour, 
« Sur le moyen de nullité opposé à l'appel, tiré de ce que 

l'appel des époux Huré a été notifié au domicile et à la per-
sonne de Bouchonnet, intimé, et non au domicile de son 

avoué : ' " ' . ' 
« Considérant que l'article 762 du Code de procédure civile, 

modifié le 21 mai 1858, sur l'appel en matière d'ordre, n'est 
pas applicable à l'espèce, le jugement dont est appel ayant été 
rendu pendant la période de préliminaire et tentative de rè-
glement amiable, qui, suivant la loi nouvelle, précède l'ordre, 
et antérieurement à l'ouverture do l'ordre, ouverture que 
l'article 752 du Code de procédure civile prescrit de déclarer 
seulement à défaut de règlement amiable dans le délai d'un 
mois de la réquisi'ion d'ouverture d'ordre par les intéres-

sés * 
•«'Sur le moyen tiré contre l'appel de ce que l'assignation 

sur l'appel aurait été donnée à la hui'aine franche, sans men-
tion de l'augmentation do délai due pour la comparution à 
raison des'distances, suivant l'article 1033, et la disposition 
spéciale de l'article 762 du Code do procédure civile : 

« Considérant que les appelants ont, avant de saisir la Cour 
à l'audience, laissé passer les délais dus à raison des distan-
ces ; que, sous ce rapport, il n'y a eu aucun grief; que l'ex-
ploit d'appel doit être considéré comme ayant implicitement 
énoncé les délais dus, suivant ta loi générale, à raison des 
distances; que le moyen de nullité invoqué avait été couvert 

par des défenses,préalables au fond; 

« Au fond, . , 
« Considérant que les premiers juges ont lait a la cause 

une fausse application de l'article 773 du Ccde de procédure 
civile déclarant que.quel que soit le mode d'aliénation, l'ordre 
ne peut être provoqué s'il y a moins de quatre créanciers 

inscrits * 
i Qu'en effet, suivant l'état délivré par le conservateur des 

hypothèques de Fontainebleau, la transcription de l'acte de 
vente de la maison à Fontainebleau consentie par Bouchon-
net aux époux Huré, a été grevée de neuf inscriptions diffé-
rentes au profit de plus do quatre créanciers pour des som-
mes dépassant le prix de vente stipulé à la charge des époux 

^Oue Bouchonnet n'avait pu valablement stipuler que les 
époux Huré paieraient au préjudice des tiers inscrits 28,000 
francs à des créanciers prétendus privilégiés, et 8,000 francs 
à lui-même ; que lesdits paiements n'avaient pu être promis 
qu'éventuellement, sauf le résultat de la transcription et l'exé-

cution de la loi sur les ordres ; ' , 
« Que le consentement donné à 1 amiable par les créanciers 

inscrits à Ce que le contrat do vente par Bouchonnet aux époux 
Huré ne soit jias notifié, pour les mettre à même de suren-
chérir et à ce que le prix promis par les époux Huré demeure 
fixé suivant les-stipulations du contrat amiable entre eux et 
Bouchonnet, n'implique que la détermination définitive du 
prix à l'égard de tous les intéressés, et la renonciation de 
chacun des créanciers à la faculté de surenchérir, maus n'em-
riorte nullement la renonciation des divers créanciers inscrits 
ï eontestêr les créances et privilèges divers prétendus sur le 
«fis de l'immeuble affecté à la garantie de leurs droits.ot une 
renonciation à ce que le prix, auxquels As ont adhéré, soit 
distribué entre eux par un règlement d ordre, avec les garan-
ties accordées parla loi pour les cas où elle prescrit la procé-

dure d'ordre ; „. , , . ., t 
«Sans s'arrêter aux mnvens do nullité ojiposes a 1 acte 

d'appel, infirme; au principal, dit qu il n y a lieu parles 
époux IIuré de satisfaire aux délégations faites par leur con-
trat d'acquisition ; renvoie les intéresses à se pourvoir ainsi 
que de droit, pour, à défaut d'un règlement amiable accepte 
par tous les créanciers inscrits, faire procéder par un ordre, 
suivant la loi, à la distribution entre les créanciers inscrits du 

prix, régulièrement déposé par les époux Hure, de la maison 
à Fontainebleau acquise par eux de Bouchonnet, etc. » 

BUE HARLAÏ-DU-PALAIS, 

au coin du quai de l'horloge -

à Paris. 

( Les lettres doivent être affranchies ). 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUU DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Faustin Hélie, conseiller. 

Bulletin du 20 septembre. 

ORDONNANCE DE RENVOI. POLIiVOI EN CASSATION. — KL-

CEVABILITÊ. CONFLIT NÉGATIF. 

Le procureur-général, encore que le délai do dix jours, 

donné par l'article 135 du Code d'instruction criminelle, 

ne soit pas encore écoulé, cesse d'être recevable de se 

pourvoir en cassation contre l'ordonnance du juge d'in-

struction qui a renvoyé le prévenu devant le Tribunal 

correctionnel, si, antèrieurementau pourvoi, la juridiction 

correctionnelle a été saisie et a prononcé sur la compé-

tence. 
Mais si lé jugement rendu par cette juridiction a déclaré 

l'incompétence, c'est le cas, par la Cour de cassation, 

convertissant le pourvoi en une demande en règlement do 

juges, et considérant que du concours de l'ordonnance et 

du jugement résulte un conflit négatif, de renvoyer devant 

la chambre d'accusation de la Cour impériale. 

Ainsi jugé, sur le pourvoi du procureur-général dc 

Douai contre la fille Chislain, par un arrêt qui renvoie la-

dite Ghislain devant la chambre d'accusation de la Cour dc 

Douai. 
MM. Zangiacomi, conseiller rapporteur ; Martinet, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

La Cour a rejeté le pourvoi de Bachi, dit Gunne, con-

damné à la peine de mort par arrêt de la Cour d'assises 

de la Martinique, du 25 mai 1860, pour tentative d'assas-

sinat. 
M. Bresson, conseiller rapporteur; M. Martinet, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidant, M" Costa, avo-

cat d'office. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° Do Louis-François Liot, condamné par la Cour d'assises 

de Seine-et-Oiso à dix ans de travaux forcés, pour vols quali-
fiés ; — 2° De Costa (Bouches-du-Rlipne), cinq ans de prison, 
attentat à la pudeur;—3° de Bou Medine Ould Ainara .Oran), 
huit ans de réclusion, coups et blessures;—4° D'Abdallah ben 
Bekar et Abd el Kader ben Markf (Mostaganem), huit ans de 
travaux forcés, vols qualifiés ; — 5° De Louis-Alexis Massin 
(Seine), travaux forcés, viol ; — 6° De Jules-Antoine Crosjoan 
(Saône-et-Loire\ deux ans de prison, vol qualifié; — 7» De 
François Astri (Cour de. Nice), deux ans de prison, tentative de 
vol ;—8° D'Abd el Kader ben Anifia et autres (Mostaganem),' 
travaux forcés, vol qualifié ; - 9° D'Amar (Oran), deux ans 
de prison, vol qualifié; — 10° D'embarka, femme Embarek 
(Mostaganem), six ans de travaux forcés, infanticide ;—11° De 
Guillaume Rev (Oran), cinq ans de réclusion, banqueroute 
frauduleuse; — 12° de François Janessi (Bouches-du-Rhône), 
trois ans de prison, attentats à la pudeur;—13" B'Abd el Ka-
der ben Amour et autres (Mostaganem), cinq ans d« réclusion, 

vol qualifié. 

Elle a aussi rejeté les pourvois : _ 
1° De Jean Cazel, contre un arrêt de la chambre d'accusa-

tion de la Cour impériale de Bordeaux, qui le renvoie devant 
les assises de la Gironde sous l'inculpation de faux en écri-
ture de commerce; — 2° d'Emilio Raymondi, contre un ar-
rêt de la chambre d'accusation de la Cour de Nice, qui_ le ren-
voie devant les assises sous l'inculpation de vol qualifié; — 
3° de Jules et Benjamin Pessanti, contre nn arrêt de la cham-
bre d'accusation de la Cour de Chambéry, qui les renvoie de-
vant les assises sous l'inculpation de vols qualifiés. 

Elle a déclaré déchus de leurs pourvois, faute de consigna-
tion d'amende dans le délai voulu : 1° Sylvain Brejaud, con-
damné par la Cour impériale de Limoges à cinq ans de pri-
son pour vagabondage ; — 2» Benoît-IIonoré Maussier, con-
damné par la Cour impériale de Lyon à trois mois de prison 

pour abus de confiance. 

Elle a donné acte de son désistement à Louis-Auguste Ba-
ron, condamné par la Cour impériale de Toulouse à un mois 

de prison pour dénonciation calomnieuse. 

Enfin, la Cour, réglant dc juges, a renvoyé devant la Cour 
impériale de Bordeaux le nommé Albucher, sous l'inculpation 

de coups et blessures. 

COUR D'ASSISES DTNDRE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Frémont, conseiller à la Cour 

impériale d'Orléans. 

Audience du 5 septembre. 

FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. 

Le nommé Marc-Auguste Deccrf, marin, âgé de vingt-

quatre ans, né à Château-du-Loir, (Sarthc), et domicilié 

en dernier lieu à Paris, est accusé de plusieurs faux en 

écriture privée. 
Lorsqu'on l'amène au banc des accusés, tous les re-

gards se, dirigent avec curiosité vers lui; il porte la mé-

daille de Crimée. 
Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-

tion : 

« Le 28 juin dernier, Docerf se présenta clans le ma-

gasin de M. Serpin, horloger à Tours ; sa tenue distin-

gué-.', sa décoration de l'ordre de Modjidié, les ancien-

nes relations de sa famille avec M- Serpin, lui assuraient 

un excellent accueil. Aussi, quand Decerf pria l'horloger 

de l'accompagner chez un de ses parents, M. de La Riviè-

re, pour obtenir une garantie et acquérir un billet de 920 

francs que lui avait envoyé son beau-frère, M. Hèlot, no-

taire, M. Serpin proposa-t-il tout naturellement sa garan-

tie, qui fut immédiatement acceptée ; il accompagna le 

jeune Decerf chez M. Goum, banquier à Tours, et grâce 

à son entremise, le billet de 920 Ir. fut escompté. 

« Le lendemain, Decerf se présentait à Angers dans la 

maison do banque do M. Lechalas, et comme l'excellente 

position de son beau-frère, le notaire Helot, était parfai-

tement connue du banquier, il négocia sans la moindre 

difficulté un second billet de 920 fr. souscrit par sa mère 

et endossé par le sieur Helot. 
«A Tours comme à Angers, Decerf s'était dit officier de 

marine et très pressé de prendre la mer. Ses manières 

distinguées avaient séduit les personnes auxquelles il s'é-

tait adressé; mais, après son départ, des renseignements 

furent pris, et l'on ne tarda pas à acquérir la certitude 

que les billets escomptés à Tours et à Angers étaient des 
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billets faux. Une plainte fut adressée att parquet de Tours; 

et Decerf fut araêté. 

« L'instruction suivit son cours, et l'on découvrit bien-

lot que ce n'était pas la première fois que l'accusé avait 

vm recours à de pareils moyens pour se créer des ressour-

ces pécuniaires, après avoir follement dissipé son patri-

moine. Ainsi, en décembre 1859, il s'était présenté chez 

M. Portet-Lavigcrie, banquier au Mans, et y avait négo-

cié un billet faux de 875 fr. prétendu souscrit à son ordre 

Jiâr M. Helot, son beau-frère. Au mois de mai suivant, il 

Viiit à la même maison de banque pour escompter un bil-

let à ordre de 1,500 fr., portant la signature de sa mère, 

Veuve Decerf, et endossé par M. Helot. Le commis du 

banquier, qui savait que le billet de 875 fr. présenté en 

décembre, quoique payé à son échéance, était un billet 

faux, lit des difficultés* et exigea que le billet de 1,500 fr. 

fut modifié. 

« Le lendemain, Decerf en présenta un nouveau de 

1,400 fr., conforme aux indications du banquier. Le 

commis conserva le billet et promit d'envoyer les fonds à 

Paris dès que l'on aurait pu prendre des renseignements 

tniprès dc M. Helot. Ces trois billets avaient été fabriqués 

par l'accusé; ni sa mère, ni son beau-frerc n'en avaient 

jamais souscrit à son ordre, » 

Dans son interrogatoire à l'audience, Decerf avoue les 

faits mis ù sa charge par l'accusation. Toutefois il nie 

avoir porté la décoration de l'ordre de Medjidié. lia été, 

dit-il, officier de marine de commerce. 

Les témoins entendus ne font que confirmer les dépo-

sitions recueillies au cours de l'instruction. 

M. de Bouthillier-Chavigny, procureur impérial, résu-

me avec énergie les faits constitutifs de l'accusation. 

Les moyens dc défense sont habilement présentés par 

M" Rivière. 

Après le résume de M. le président, le jury rend un 

verdict de culpabilité, mitigé par l'admission de circons-

tances atténuantes. 

La Cour condamne Decerl a trois ans d'emprisonnement 

et à 100 fr. d'amende. 

11° CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. de France, colonel du 5° régiment 

de chasseurs à cheval. * 

Audience du20 septembre. 

TENTATIVE D*ASSASSINAT SUR UNE JEUNE FILLE. — TENTA-

TIVE DE MEURTRE. — DÉTOURNEMENT DES FONDS DE L'0R-

D1AAIRE. PABX EN ÉCRITURE PRIVÉE. 

On se rappelle que, dans les premiers, jours de juillet 

dernier, une scène très dramatique avait lieu dans la rue 

Miromesnil. C'était un caporal du 48' de ligne qui, ayant 

quitté son régiment en garnison à Villeneuve-sur-Lot, 

s était rendu illégalement à Paris afin de mettre à exécu-

tion le projet qu'il avait formé de se suicider et de tuer 

aussi une jeune personne qu'il all'cctionnait. Mais la fa-

mille dc celle-ci ayant pris des précautions pour empê-

cher cet attentat, une lutte s'engagea avec le grand-père 

dc la jeune fille. Deux coups dc pistolet furent tirés sur 

lui, mais ne firent qu'une blessure légère. Ce crime ayant 

été porté à la connaissance de l'autorité militaire, une in-

formation fut ordonnée par M. le maréchal commandant 

la 1" division. 

Un nombreux auditoire occupe l'enceinte réservée au 

publie. On remarque une jeune personne de vingt-deux 

ans; elle porte le deuil do sa mère : c'est la demoiselle 

Clotilde Pilot, que le caporal Auvignes voulait tuer en 

même temps qu'il se donnerait la mort. 

Sur le bureau du Conseil de guerre sont déposés les 

deux pistolets quf ont servi à l'accusé, et à côté on voit 

un portrait de femme photographié élégamment encadré : 

c'est Clotilde Pilot qui en avait fait don au caporal Auvi-

gnes qu'elle connaissait depuis son enfance. 

La garde amène l'accusé. Interrogé par M. le président, 

il déclare se nommer Alfred-Georges Auvignes, né] à Pa-

ris, âgé de vingt-trois ans, caporal au 48° régiment d'in-

fanterie de ligue. 

M. De Beaufort, capitaine au 56e régiment de ligne, oc-

cupe le fauteuil du ministère public. 

M8 JofTrès est chargé de la défense du caporal Auvignes. 

J/» le président, à l'accusé ; Je vous préviens que l'or-

dre de mise en jngement rendu contre vous par M. le ma-

réchal vous accuse : 1° d'une tentative d'assassinat sur la 

personne dc Clotilde Pilot ; 2° d'une tentative de meurtre 

sur la personne d'Ambroiso Pilot, concierge ; 5° dc vol de 

fonds appartenant à l'ordinaire de votre compagnie, et 

dont vous étiez comptable ; i° enfin de faux en écriture 

privée. 

M. Alla, officier d'administration, greffier du Conseil, 

donne lecture des pièces de l'information ; la première 

pièce est le rapport dressé par M. le capitaine Gauthier, 

rapporteur près le Conseil, et qui est ainsi conçu 

Le 15 mai dernier, le caporal Auvignes s'absenta illégale-
ment de son corps pour venir à Paris, où habite sa famille. Il 
était sur le poiAt de se trouver en état do désertion, lorsque, 
avant l'expiration des délais de grâce, il se constitua volon-
tairement prisonnier entre les mains'de l'autorité militaire. 
Après quelques jours de détention disciplinaire, il fut dirigé 
sur son corps sous l'escorte de la gendarmerie; mais, étant 
arrivé à Chàlus, il parvint à tromper la vigilance du gardien 

de la prison et s'évada. 
Auvignes, aussitôt libre, reprit, le chemin de Paris, où il 

arriva le 2 juillet ; il;acheta deux pistolets, de la poudre, des 
capsules et des chevrotines. Depuis quelque temps il avait 
formé le dessein d'attenter aux jours de la demoiselle Clo-
tilde Pilot, avec laquelle il avait eu des relations intimes re-
montant à plusieurs années ; cette jeune personne était dans 
un état de, grossesse déjà avancé, par suite des œuvres de 
l'accusé. Auvignes, qui témoigne une, grande affection pour 
e le, avait cependant quitté le régiment pour venir mettre 
a exécution son sinistre projet. 

Le caporal Auvignes a prétendu que, voulant se suicider, il 
no voulait pas laisser derrière, lui cetfe jeune personne au 
milieu des misères de la vie. Aigri, dit-il, par les souffrances 
de la route, il a résolu de revenir à Paris pour mener à lin le 
projet homicide qu'il n'avait pu se déterminer à exécuter 
auparavant. » 

Auvignes se présenta plusieurs fois chez le père de Clotilde 
Pilot pour la voir, mais sans qu'il pût y parvenir. Cela se 
passait dans les premiers jours de juillet. Le sieur Pilot père, 
effrayé de voir revenir ce militaire au milieu des circons-
tances graves dans lesquelles il s'était placé, prit le parti do 
ne pas garder sa fille chez lui; il la conduisit dans la maison 
du grand-père Ambroise Pilot, auquel il recommanda une 
extrême prudence pour éviter les excès auxquels Auvignes 
pourrait si1 porter. 

Le 4 juillet Auvignes apprit que Clotilde était, réfugiée chez' 
son grand-père, rue Miromesnil; il s'y rendit, porteur de ses 
-armes, vers neuf heures du matin. 11 rencontra dans le vesti-
bule de la maison le sieur Ambroise Pilot, qui- est concierge 
et qui était occupé à soigner ses oiseaux. Sans s'arrêter à lui. 
l'accusé alla droità la porté de la logo et en tourna vivement 
1? bouton; mais, par mesure de précaution, la porte avait été 
fermée en dedans. Le sieur Pilot courut à lui, il lui deman-
da ce qu'il voulait, et en môme, temps il fit un mouvement 
pour l'écarter de la porto de la loge. Auvignes répondit qu'il 
voulait voir Clotilde, ne fût-ce que pour un instant. Le cou-
cierge s'y (Haut refusé, une sorte de lutte s'engagea auprès ce 
la porte que l'accusé voulait atteindre et qae le grand-père 
défendait. Poussé à bout, le, sieur Pilot dit qu'il allait appeler 
la police. « Comment! vous voulez me, perdre! s'écria Auvi-
gnes ;»'et, presque en même temps il tira de ses poches les 
«eux pis olets, ellit feu sur le vieillard; heureusement que 
dans son agitation et clans sa colère, il ne visa point. L'un 

des coups alla frapper le mur, l'autre effleura la tète do Pi-
lot et lui fit une blessure au-dessus de l'œil gauche. Le blessé 
se jeta sur son assassin, et, en dépit des coups do crosse 
que celui-ci lui portait sur la tète, il le contint jusqu'à l'arri-
vée de plusieurs personnes, qui arrêtèrent Auvignes et le 
menèrent chez le commissaire de police. Là, l'accusé aveua 
qu'il avait chargé ses pistolets en mettant trois chevrotines 
(tans chacun d'eux, dans la prévision du cas où il pourrait 
se trouver de tuer Clotilde, et de se suicider ensuite. Mais il 
affirma qu'il u'avait nullement formé le projet do donner la 
mort au sieur Ambroise Pilot. Les circonstances seules dans 
lesquelles ils se sont trouvés l'a fait agir. 

Il résulte do ,c de L'information qu'Auvignes a prémédité 
une tentative d'assassinat sur Clotilde Pilot, et que par suite 
d'une circonstance fortuite il en a été empêché quand il 
marchait pour accomplir son dessein; il résulte aussi qu'il a 
attenté à la vie d'Ambroise Pilot qui s'est rencontré sur son 
chemin, et qui a fait dos efforts pour s'opposer à l'exécution 
de son projet criminel. 

En conséquence, sur cette prem ère partie de l'accusation, 
il y a lieu do mettre Auvignes en jugement, comme s'étant 
rendu coupable des crimes prévus par les articles 2, 296 et 
297 du Code pénal ordinaire. 

A cette accusation capitale, M. le maréchal comman-

dant la i" division militaire et le 1"' corps d'armée a joint 

une acusation purement militaire. Le caporal Auvignes 

était chargé de l'ordinaire de sa compagnie, il recevait à 

cet effet les fonds nécessaires des mains du capitaine pour 

payer les fournisseurs. Auvignes, dominé par la passion 

qui l'appelait à Paris, fit livrer à la compagnie les fourni-

tures dont elle avait besoin, et signa de sa propre main 

leur nom sur le cahier des acquits, et garda l'argent, qu'il 

employa à faire le voyage dc Paris. 

M. le rapporteur Cambicr continue ainsi sur cette in-

culpation : 

Lorsque, le 15 mai, Auvignes quitta son régiment pour ve-
nir à Paris, il emporta avrec lui une somme de, 254 fr. qui lui 
avait été remise pour payer les dépenses do l'ordinaire de la 
troupe (Suivent les détails de ces dépenses non payées 
par te caporal). L'accusé a prétendu, pour se justifier, que s'il 
est parti en emportant les fonds de l'ordinaire, c'est parce 
que, s'absentant illégalement, il ne pouvait les remettre au 
capitaine sans éveiller les soupçons de son départ. Mais cette, 
assertion tombe devant les dépositions des fournisseurs, qui 
affirment tous que Auvignes ne leur a pas payé, pendant plu-
sieurs jours, les denrées dc l'ordinaire, sous le prétexte qv.e 
le- capitaine de sa compagnie était absent et qu'il n'avait 
pas reçu de lui l'argent nécessaire pour payer les dépenses de 
la compagnie. 

Les antécédents d'Auvignes s'élèvent contre lui; outre de 
nombreuses punitions, il a déjà été condamné à un an de 
prison pour avoir vendu partie de ses effets militaires. Enfin 
le 20 mai 1858, il fut cassé du grade de caporal pour s'être 
absenté illégalement avec un de ses subordonnés et avoir fait 
une dépense qui resta impayée. 

En conséquence, sur cette seconde partie comme sur la 
première, il y a lieu de mettre le caporal Auvignes on juge-
ment. 

A la suite de ce rapport, nous ajouterons l'interroga-

toire que subit l'accusé à l'instant même où il venait de 

commettre le crime. M. le commissaire de police lui ayant 

demandé oii il avait passé la nuit précédente, Auvignes 

refusa de répondre. 

D. Vous méditiez, sans doute, votre crime? — R. Je garde 
cela pour moi, je, m'expliquerai quand je serai devant le Tri-
bunal qui me jugera. 

I). Dans quel but êtes-vous venu à Paris?— II. Dans le but 
de fairè ce que j'ai fait, ou plutôt de ce que je voulais faire, 
puisque je n'ai pas réussi. 

I). Vous reconnaissez avoir tiré deux coups de pistolet sur 
la personne du sieur Pilot, grand-père de Clotilde Pilot? — 
R. Je le reconnais. Seulement je vous dirai que je n'avais pas 
l'intention do tirer sur lui. Le coup n'est parti que parce 
qu'il m'a menacé de me faire arrêter. Mon projet était de tuer 
sa petite-fille et de me tuer après. 

I). Regrettez-vous ce que vous avez fait? — R. Je regrette 
d'avoir été amené à tirer sur M. Pilot ; mais je regrette aussi 
de n'avoir pas pu tirer sur la fille et puis sur moi-même. 

D. Pour quelles raisons en vouliez-vous à cette fille? — R. 
Ce serait trop long à vous dire, et puis je l'aime par-dessus 
tout au monde... il ne serait pas délicat de ma part de parler 
de ces choses-là, qui doivent rester secrètes. Ce n'est pas que 
j'aie peur d'aggraver ma position, puisque je voudrais être 
fusillé tout de suite. Mais enfin on a son amour-propre et je 
ne voudrais pas parler des fautes de Clotilde. 

1). Est-ce que ce serait parce qu'elle n'aurait pas voulu 
être votre femme? — R. Non, monsieur; il était convenu en-
tre nous que nous nous marierions après ma libération du 
service militaire. 

D. Mais enfin, un fait aussi grave que celui qui vous est 
reproché, une tentative d'assassinat, devait avoir une cause 
grave? — R. Cette affaire est très grave, en effet, mais je ne 
veux^ias accuser celle que j'aime, et je no veux pas dire la 
cause qui m'a poussé à cet acte de désespoir. 

D. Y a-t-il longtemps que vous nourrissiez l'intention de 
tuer la demoiselle Pilot? — R. Il y a longtemps que j'ai eu 
co dessein, puis je l'ai abandonné; puis je l'ai formé de nou-
veau. Je conviens, et le fait est certain, c est que je suis venu 
tout exprès de Pôrigueux pour tuer Clotilde et me tuer en-
suite. 

Me Alla donne lecture des pièces relatives à l'accusa-

sation du détournement de fonds de l'ordinaire. Cette lec-

ture terminée, M. le président procède à. l'interrogatoire 

de l'accusé. 

M. le président, à Auvignes : Vous êtes venu à Paris plu-
sieurs fois ; vous aviez eu la permission dc vos supérieurs ? 

L'accusé: Oui, monsieur le président;, on me l'avait acco.-
dée quand je l'avais demandée; j'étais employé aux écritures 
chez M. le major du régiment. J'en obtins une au retour du" 
camp de Chàlons ; je passai mon temps auprès do ma famille. 

M. le président : Quels sont les motifs qui vous ont fait 
partir sans permission pour venir à Paris, au mois de mai ? 

L'accusé : Ces motifs ô aient des plus sérieux, j'avais formé 
le projetde me brûler la cervelle à cause dc mon amour pour 
Clotilde. 

M. le président : C'est, en effet, un acte sérieux, mais poul-
ie commettre vous n'aviez pas besoin de venir à Paris. N'a-
viez-vous pas aussi d'autres pensées criminelles? ne vouliez-
vous pas tuer d'autres personnes ? 

Llaecusé : Ma pensée dominante était pour Clotilde. que je 
voulais voir entore une fois, et puis, selon les circonstances, 
en finir avec la vie. Ces pensées, je les ai écartées, mais elles 
me sont revenues par les souffrances que j'ai éprouvées dans 
la route, lorsque l'on me ramenait au régiment. 

M. le président : Pourquoi vouloir donner la mort à cette 
jeune fille? Est-ce que vous aviez de la haine contre elle, ou 
quelque vengeance à exercer pour des travers de conduite de 
sa part ? 

L'accusé : Ayant résolu d'en finir avec la vie, mon esprit se 
préoccupait de l'avenir do Clotilde. Je pensais aux misères 
qui pourraient l'assaillir dans la inonde, et je voulais lui évi-
ter le chagrin de me survivre... Je n'aurais pas voulu qu'elle 
devint la femme d'un autre homme. Quand je pensais à tout 
cela, je devenais presque fou. 

M. le président : Ainsi, il semble résulter do vos propres 
déclarations que vous cherchiez la demoiselle Pilot pour lui 
donner la mort? 

L'accusé : Non, mon colonel, ce dessein n'était pas arrêté 
dans mon esprit. Les circonstances m'auraient guidé après 
l'entrevue que j'aurais eue avec elle. Si mon intention eût été 
bien déterminée, je pouvais tirer sur elle quand nous nous 
sommes parlé, n'étant séparés que par la porto vitrée de la 
loge. 

M. le président : Expliquez-vous sur la tentative de meurtre 
sur la personne d'Ambroise Pilot, le grand-père. Estco qu'il 
était aussi entré dans vos projets d'attenter à sa. vie? 

L'accusé : Je n'avais aucun motif d on vouloir à M. Pilot, et 
je voulais même éviter do faire do l'esclandre dans sa mai-
son. Quand jo me suis vu arrêté par lui, et qu'il voulait nie 
faire arriver de la peine, j'ai tiré" de ma poche les pistolets 
pour l'intimider seulement. Mais son insistance pour me 
mettre entre les mains de la police m'a fait perdre la tète, et 

les coups sont partis sans que je puisse m'en rendre compte. 
Jene vovaisplus clair, et la preuve, c'est quêtant près de lui 

i'-ii tiré sans l'atteindre. . „ . , J
 }lï président; Lorsque vous êtes venu a Pans la pre-

mière fois, qu'ayez-vous fait ? ,, , 
L'accusé : J ai passé mon temps entre ma lamine et ci ne ne 

Clotilde. Nous sommes, à quelques mois près, du moine âge 
Nous avons été élevés dans la même maison. >ous avons lait 
h première communion ensemble, et c est de cette coïnci-
dence que sont nés nos rapports ultérieurs. _ 

M. le président : Vos parents et ceux do Clotilde toléraient 

donc l'intimité qui existait entre vous ? . . 
L'accusé. Il y avait longtemps qu'ils avaient pris naissance 

sans que personne en lût averti. Mais il arriva un accident 

tel, qu'il fut impossible à Clotilde de cacher à sa mère la po-
sition dans laquelle ello,se trouvait. M'"» Pilot étant malade, 
éteinte d'une maladie qui devait l'enlever de ce monde, m ap-
pela près d'elle, et me dit : « Clotilde m'a tout avoue. Vous 
connaissez, ajouta-t-elle, la position dans laquelle vous lavez 
mise. Elle vous aime, elle vous aimera toujours, ne 1 aban-
donnez pas.» Je promis et je résolus do faire subir a ma lan-
cée, à colle que je peux appeler ma femme, toutes les chan-
tes de ma destinée dans ce monde, c'est pourquoi je 1 ai as-
sociée à mon sort. Lorsque je fus de retour au régiment, 

j'appris que Clotilde était dans le besoin: oh bien ! je me, ren-
dis coupable on lui envoyant 20 fr. que j'avais prélevés sur 

l'ordinaire, et que je finis par rembourser à force d'écono-

mies. 
M. le président : Est-ce que Clotilde savait que cet argent 

provenait d'un détournement do fonds? 
L'accusé: Oh! non, mon colonel; si elle Pavait su, elle 

n'aurait pas voulu les recevoir. Je lui dis que j'avais gagné 
cet argent par mon travail en faisant des écritures. 

M..le président : Est-ce que déjà vous aviez tenté en d'au-

tres fois de vous donner la mort avec Clotilde ? 
LJ accusé, avec émotion: Au commencement do mai, à la 

suite d'un entretien secret... jetais exalté comme un fou... 
elle se mità pleurer. Nous partîmes, et nous allâmes dans un 
hôtel ponr accomplir notre double projet liomicide. J'avais 
sur moi les deux pistolets lorsque nous entamâmes la dis-
cussion sur ce point. Le père fut informé de notre retraite; il 
vint nous surprendre, et moi, alors, désespéré, je pris un des 
pistolets, et d une main mal assurée je me fis une blessure qui 
me tint pendant plus d'un mois à l'hôpital. Clotilde effrayée, 

prit la fuite pour éviter son père, mais elle vînt me visiter 

pendant ma maladie. 
M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé sur les 

divers détournements de fonds dont il s'est rendu coupable 
au régiment, et qui se montent à une somme totale de 254 fr. 

due aux divers fournisseurs. Cet argent a servi à Auvignes 
pour entreprendre le voyage de Paris. 

Pour couvrir ces soustractions frauduleuses, Auvignes au-
rait, selon l'accusation, commis sept fois le crime de faux en 
écriture privée par contrefaçon des signatures de diverses 

personnes. 
L'accusé convient qu'il a, on effet, contrefait deux fois 

la signature du boucher, mais il déclare que tous les autres 
acquits sont sincères. 

M. le président : Voici le rapport de l'expert écrivain qui 
déclare que les signatures sont fausses. Il n'y a que vous qui 
avez pu les faire. Ces acquits sont donnés à votre profit, c'est 
vous que l'on accuse. Du reste, que vous ayez commis deux 
faux ou que vous en ayez commis sept, aux yeux de la loi 
c'est la môme chose, la peine est la même. 

L'accusé : C'est pour cela, monsieur le président, qu'en 
avouant deux faux je n'ai aucun intérêt à nier les autres. Si 
j'avais contrefait ces signatures, comme j'ai contrefait celle 
du boucher, je vous le dirais franchement. 

Pilot, concierge, dépose : Le caporal Alfred Auvignes se 
présenta dans la matinée du 3 juillet chez mon fils, qui de-
meure comme moi rue de Miromesnil, pour demander à par-
ler à ma petite-fille. Mon fils, surpris de la présence de ce 
jeune homme dans sa maison, lui dit : « Comment! malheu-
reux! après ce que vous avez fait, vous êtes encore à Paris? » 
Auvignes ayant, répondu à cette apostrophe en termes peu 
convenables, mon fils le pria de se retirer en lui disant que 
sa fille n'était plus chez lui. Le caporal partit en proférant ces 
mots : « Il faut en finir. » Mon fils vint de suite chez moi 
pour me prévenir de la présence d'Auvignes à Paris, et me 
dire qu'il fallait nous tenir sur nos gardes au sujet de Clotilde 
qu'il recherchait. 

Le lendemain, Auvignes revint chez mon fils sans plus de 
succès. Alors il vint chez moi, pensant que ma petite-fille 
pou va't y être. Averti comme je l'étais, j'avais eu la précau-
tion de faire tenir toujours fermée en dédans !a porte de nia 
loge quand Clotilde s'y trouvait. Auvignes. arriva le 4 juil-
let, vers neuf heures, et me rencontrant dans le vestibule, il 
alla sans me rien dire directement à la porte, qu'il ne put ou-
vrir. Il se tourna vers moi, et me demanda où était Clotilde. 
Je lui repondis sèchement, qu'elle n'était pas chez moi et qu'il 
n'avait qu'à se retirer. « Je sais qu'elle est ici, reprit-il, il 

faut que je la voie un instant, je veux lui narler. « Comme il 
essayait de forcer la porte, je l'ai repousse. Il a résisté, nous 
nous sommes un peu bousculés.' 

M. le président : Vous êtes-vous aperçu dans co moment 
que l'accusé était armé de pistolets? 

Le témoin : Non, M. le président. Je n'ai vu les armes que 
lorsque, en nous tenant l'un etl'autre au collet, je l'avais en-
traîné vers le milcu du vestibule. Il m'a lâché promptement 
et a tiré dc ses poches deux pistolets, qu'il a sans aucune ré-
flexion décharges sur moi. Ne perdant, pas mon sang-froid, je 
l'ai ressaisi, et malgré les coups do crosse qu'il me portait, je 
l'ai retenu jusqu'à l'arrivée des personnes venues à mon se-
cours. 

M, le président : Le caporal Auvignes n'a-t-il pas brisé les 
vitres de la porte de la loge, afin de' pénétrer jusqu'à votre 
petite-fille ? 

Le témoin : Il est do fait que des carreaux ont été brisés, 
mais je crois que cet accident n'est arrivé (JqueMorsqu'il a 

voulu fuir. Il est hors de doute que ces pistolets n'étaient pas 
pour moi, ils étaient pour ma petite-fille. Ce n'est qu'à cause 
de la lutte qu'ils ont été décharges sur moi. 

M. le président : Vous connaissiez les relations qui avaient 
existé entre ces deux jeunes gens 9 * 

Le témoin .'Malheureusement. Je savais même qu'ils étaient 
fort épris l'un dc l'autre. Auvignes avait de graves chasrins 
au sujet de son régiment ; des pensées do suicide lui ayant 
traverse l'esprit, il ne voulait pas mourir seul, il voulait que 
Clotilde ne lui survécût pas; c'était sa marotte. 

J/. de Beaufort, commissaire impérial : Je voudrais que le 
témoin précisât ce qui lui a été dit par son fils lorsqu'il lui a 
conduit sa petite fille. 

Le témoin : 11 a dit: Auvignes est réfractaire, méfie-toi de 
hu. il viendra pour voir Clqjilde. prends-y bien garde. Moi, 
qui suis un ancien solda* do la vieille, (le témoin porte à sa 
boutonnière la médaille de Sainte-Hélène), je ne connais que 
ma consigne: mon fils m'avait dit do. prendre bien garde, 
« Cola suffit, » lui dis-je ; dès lors je n'ai pas voulu laisser 
communiquer cet homme avec ma petite-fille. Dans la lutte 
Auvignes m'a dit : » Vieux coquin ! je vais te brûler la Cer--
voile! « et en effet un coup do pistolet m'a mis la tète en 
sang. 

M. le président : Dans la situation où se trouvaient les deux 
jeunes gens, pensez-vous qu'ils aient pu s'apercevoir? 

Le témoin : Je le crois, ma femme ne pouvait retenir Clo-
tilde. 

M. le président à l'accusé : Qu'avoz-vous à dire sur cette 
déposition ? 

L'accusé: Le témoioa dit que je lui avais adressé des inju-
res, cela n'est pas. lia dit que je l'avais traité de vieux coquin-
jamais je ne me serais servi de ce mot envers le, grand-père dé. 
Clotilde. 

- M" Joffrès : Je dois ajouter à l'observation de mon jeune 
c'ient, que la témoin manque d'exactitude lorsqu'il déclare 
qu'Auvignes lui a dit : « Je vais te brûler la cervelle. » 

Le témoin, répondant, aux deux observations, déclare que 
ses souvenirs peuvent le tromper ; mais, dit-il. ce qui est cer-
tain, c'est qu il a voulu m'enfoncèr. 

M. le président : Faites entrer la demoiselle Pilot. 

Tous les regards se tournent sur cette jeune personne 

qui est jolie et d'une belle taille. File est vêtue d'une 
robe dc laine noire. 

Clotilde Pilot, âgée de vingt-doux ans, couturière : Je con-
nais Alfred Auvignes depuis très longtemps; nous avons fait 
notre première communion ensemble ; sa famille et la mienne 
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M. le président: L'accusé a-t-il pu voir n«. 
dans la loge ? qu° V(% 

Le témoin : Je le pense, car je l'ai prié de s'en 1! 
ter de faire du scandale, mais je ne sais s'il in'
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instant après nous avons entendu la double détn^* 
pistolets; des voisins sont accourus, ils l'ont emm'^H 

M. le président : Non-seulement l'accusé avai^d6' 
lence dans le caractère^ mais il paraîtrait qu'il Î! 'a ïir)-
l'esprit une grande agitation. Connaissez-vous l
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ce trouble moral ? 
Le témoin : Je puis le deviner à cause de la grande 

qu'il avait pour moi, et il peut se faire que quetej 
ments de légèreté dans ma conduite l'aient poussé art 
jets de désespoir. Mais au fond il était bon, nous étio 
ensemble. 

M. le président : Est-ce qu'il est à votre connaissanro 
une autre époque Auvignes a voulu se donner la mon' 

Clotilde : Oui, monsieur le président, nous avion-
bien des fois de mourir ensemble. Mais dans un des ion f 
mois de janvier, nous étant trouvés ensemble, nôusri 
une petite discussion, il prit un pistolet, il ]
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plus d'un mois à l'hôpital. 

M. le président : Quel était le sujet de vos discussions^ 
Le témoin : Oh! mon Dieu! les choses les plus légères 

nous sommes brouillés plusieurs fois. 
M. le président : Estrce que vous avez des 

lui faire sur sa conduite? 
Le témoin : Non, M. le président ; jamais. 

M. le président : Et lui, avait-il à se plaindre de la vôtre7-
Clotilde, baissant la tète, dit à demi-voix : Peut-être ' 
M. le président: Ainsi, vous étiez bien décidés l'ùn et l'au-

tre à vous donner la mort ? 
Clotilde : Oui, certainement,... Ce que je regrette, je le dj. 

elare devant vous ; je regrette que, dans cette circonstance, 

il n'ait pas réussi... 
M. le président-: Bien!... il paraît que vous lisez desm. 

mans qui vous montent la tète. • 
Clotilde : J'en ai lu quelquefois, mais ce n'est pas ctt, 

lecture qui m'a fait accepter la proposition d'Auvignes;je 
mourir avec lui. J'étais si malheureuse, et lui aussi, que» 
ne voyions d'autres moyens d'en sortir. 

M. le président, à l'accusé : Avez-vous quelques obsets-
tions à faire sur cotte déposition ? 

L'accusé, 'regardant Clotilde, répond d'une voix tremblant: 

Non, colonel 
M. le président, au témoin : Allez vous asseoir. 

Clotilde se retire et passe le plus près possible du faut 

de l'accusé. Au mouvement que fait son bras gauche,i 

semble que sa main est allée chercher celle d'Auvigues, 

qui a tendu discrètement la sienne. 

Le Conseil entend la déposition des témoins qui soi*, 

intervenus dans la maison d'Ambroise Pilot, et qui oui 

contribué à l'arrestation de l'accusé. ■ ^ 
Après l'audition de ces témoignages, qui ont coutume 

les dires du sieur Pilot, on entend les témoins relatife aux 

deux accusations de détournement des fonds de 1 ordi-

naire et des faux reprochés à l'accusé. 

J/. de Beaufort, capitaine au 56e de ligne, a soutenu m 
force l'accusation sur tous les chefs. Il a présente le capora 
Auvignes comme avant des antécédents peu favora ; es, s 
comme avant prémédité de longue date la mort do UOB" 
Pilot, dont il disait avoir à se plaindre sous le rapporta" 
fidélité. C'était là en effet la cause de la surexcita»» 
Auvignes a tant parlé sans vouloir en faire connaître je a tant parle sa 
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et de meurtre énoncées par l'accusation. *j0Vfà\ %#, 
nistère public requiert 1 application des articles i, 
297 du Code pénal, qui portent la peine de mort, 
ment, en ce qui touche le vol des fonds de l'ordinaire, -
pitaine de Beaufort pense que la défense ne pourra ^ ̂  
aucun argument plausible pour disculper son clien , .
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clut à l'application des articles 248 et 2Û7 du w*j£L+ 
militaire, qui répriment le vol et le faux dans les eci 
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M' Joffrès présente la défense de l'accusé, qui sou- ^ ̂  

sion de l'amour qu'il avait si profondément ^^uvel 
n'a pas été maître de ses actions. Le défenseur e ^ 
preuve dans la lettre même qu'il a écrite à Clou 
même de l'attentat. Cette lettre, dont M" Jollres 

ture, est ainsi conçue : 

» Paris, le 3 juillet* 

f Clotilde, . ;
 t
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« J'ai encore vingt-quatre heures à vivre, ei , £ ijtï 
voir une dernière fois celui qui te sacrifie sa * 
tant aimée, ce sera la dernière prouve d'amoul 1 

toi. 
« Pour mon repos, pour celui de tous, . 

s vie horrible à sucrier* M ;, je le préfère â une vie horrible à suppQrter- *^ta 
moi n'est pas où lu n'es pas. Mon existence, cc< 

présence ; éloigné, je n'ai rien de tout cela, 

l'assurance de l'avoir jamais. 
Je te vois rentrer chez toi, tu es avec ton P^on* « ou te vuis nmtiei ciie,£ LUI, ^ j7 mtrC 11 it 

ris, et moi, qui te regarde, je suis déjà du" j^Kj 
Ne crois pas qu'aucune raison me fasse rfianK
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rir, et je viens de la voir do trop près pour n> . 0 « 
vu ton père, car j'y étais monté pour te voir 
et je n'ai nullement cherché à me cacher. , ^

 a 

Si tu refuses un dernier baiser à celui J lut» 
droit à ton indulgence, ce sera bien cruel atoi^ ̂ gj 

rait fait plus que cela encore, cette vie que J 
été peu de chose à donner pour dèvoumM 
de suite si tu consens à me voir ; dans le cas 

•ier pour M| 
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te restera dans deux heures qu'à pr' dis de 
.. Quelle que soit ta décision, je l'accepte eMe-^
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peler toujours que le dernier mot de ton 

d'amour. enfant 1U 

« Adieu, mon épouse ; adieu, toi, pa"" ,
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'ti* 
verrai jamais, et qui est orphelin avant que 

« Adieu, adieu tous ! 
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M'Joffrès s'attache à démontrer qu'il rèsi 
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. c'est accidentellement que les 

*»ait nt fait feu, et que Ambroise Pilot a été blessé. Mais 
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kvigff '.èur discute le Vol des fonds do l'ordn 
Le dV •'(lulsence du Conseil de guerre pour 

.\*&e détourné ces fonds que pour se 
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n'a détourné cos tonds que pour 
je revenir auprès de Clotilde, afin de terminer, dit-il, 

leurs 
ident, au commissaire impérial : Etes-vous 

y. Conseil 

„ UprèMttcru, au « 

,cé à prendre la parole ? 
nistère public fait un signe négatif. 

D
seil, après une longue délibération, déclare Au-

'1 non coupable sur les deux tentatives d'assassinat 
1 -l1 Heurtre. Il le reconnaît coupable de faux et de vol 

* fends de l'ordinaire. 

' i là majorité de cinq voix contre deux, il déclare qu'il 

l, des circonstances atténuantes ; en conséquence, le 

condamne Auvignes à trois années de prison. 

JUSTKE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 
1 contentieux. 

, lùMes des M mai et 19 juin.; — approbation impé-
* ria'e du 13 juin. juin. 

TRAVAUX DE DÊFEXSE CONTRE LES FLEUVES. 

enro
chements au niveau du sol faits à une distance de 

M mètres du lit de la Loire, sur des grèves vendues par 

l'KlcU, ne doivent être considérés ni comme une digue-ni 

comme une construction faite sur ou au bord d'une rivière 

navigable-

0 lors ils peuvent être faits sans autorisation. 

Cette solution résulte du décret suivant, qui résume suf-

fisamment les faits de la cause : 

,, 'Napoléon, etc.; 
, Vu l'ordonnance daout 1669, titre XXVII, art. 42. et les 

L$ du 24 juin 1777, article 4, et.du 23 juillet 1783, titre 

il] article 1" ; 
Vu la loi des 12-22-juillet 1791, titre I", article 29 ; 

, Vu la loi du 23 mars 1842; 
, Vu la loi du 29 floréal an X ; 
, Vu la loi du 28 mai 1858 ; 
i Ouï M. Perret, auditeur, en son rapport; 
. Ouï M" Mathieu Bodet, avocat du sieur Marchand, en ses 

observations ; 
, Ouï M. Leviez, maître des requêtes, commissaire du 

Gouvernement, en ses conclusions ; 
« Considérant que, d'après les ordonnonces et arrêts ci-

dessus visés, sont seuls passibles d'une amende et de démoli-
tion des ouvrages indûment exécutés ceux-qui ont fait sans 
autorisation des constructions sur ou au bord des rivières et 
canaux navigables; que la loi du 28 mai 1858, dans son ar-
ticle 6, se borne à interdire sur ces parties submersibles de la 
vallée de la Loire l'établissement d'aucune digue sans qu'une 
déclaration en ait été préalablement faite à l'administration ; 

« Considérant, d'une part, qu'il résulte de l'instruction que 
les enrochements exécutés par lé sieur Marchand sur la rive 
droite de l'île Simon sont distants de plis de vingt mètres du 
lit actuel àe la Loire, et sont séparés du lit de ce fleuve par 
des grèves qui lui ont été vendues par l'Etat, et, d'autre part, 
taie CAS enrochements ne dépassent pas le niveau du sol de 
1 île Simon ; 

«■ Qu'ainsi ces enrochements ne se trouvent pas sur ou 
aux bords de la Loire, et qu'ils ne peuvent être considérés 
comme formant une digue ; que, dèsdors, c'est à tort que le 
Conseil de préfecture a décidé qu'en faisant exécuter lesdits 
enrochements sans autorisation, le sieur Marchand avait con-
trevenu aux dispositions des lois et règlements ci-dessus vi-

« Article 1. L'arrêté du Conseil de préfecture du départe-
ment d Indre-et-Loire, en date du 8 février 1859, est annulé.» 

TIRAGE SU .Jl'BY. 

>!ci la liste des jurés désignés par le sort pour les as-

sises de la Seme qui s'ouvriront le lundi 1" octobre, 

wus la présidence de M. le conseiller Anspacb : 

Jurés titulaires : MM. Chabouillé, maître do pension, à 

"S , ' BatîuUe

>
 mécanicien, à Iiatignolles ; Leroux, ar-

t i î rif,Mémlmontant, 38: Houyvet, droguiste, rue des 
jT™s, 44 ; Marchand, chef d'institution, à f'ontenay-sous-

fcm i -0n' médecm> rue Montorgueii, 51 ; André, marchand 
« piociuits chimiques, rue Saint-Antoine, 88; Pourcelr, no-

rue du Bac, 26 ; Hubert, avocat, rue de Provence, 29; 
WUraay propriétaire, rue Amelot, 38 ; Borel, marchand 
toi /' a„La.Vlllette; Blondel, banquier, rue Basse-du-Rem-
ern \ ' iln' restaurateur, à Montrouge ; Pronier, fabri-

,i i (le produits chimiques, à La .Chapelle ; Pichon, rentier, 
i*t iuau|,ert, 9; Leroy, escompteur, rue du Four, 9; Lenè-

taedeR ""i ™° de rAbbaye> l6;.Canapville, propriétaire, 
fuedn K i eau' ^arasin> marchand de nouveautés, 
fcurhn t-i?Urg-Saint-Honoré, 52; Lançon, pâtissier, rue 
ïeilhs eneuve> 56' Boiiyer, rentier, à Montmartre: Hé-
taitp i ' ma»tre de forges, à Ivry; Dufour-Chabrol, proprié-

taire
 t

 u (,!ard Beaumarchais, 48 ; Damas Ilinard, bibliothé-
auL' 'ie t'hauveau-Lagarde, 6; de Gisors père, architecte, 
te, j.-pwourg; Michaud, bonnetier, boulevard Poissonniô-

Se'us'ïH^' aYocatj rue de la Chaussée-d'Antin, 64 ; Chan-
werinaire, rue Barouillôre, 3 ; Lambert, notaire, rue ù I "aue, il 

l'unno j^^édecine, 17 ; D'Hurcourt, ingénieur, rue Cha-
cWd'd crres

i boulanger, à llomainville; Lamarre, mar-
;i^'uill^JeaUX' rue Mauconseil, 36; Touzelin, propriétaire, 
'•-I to' '

 ,ta88
°i propriétaire, rue de la Chaussée-d'Antin. 

d'toJS rentier, rue Montmartre, 26 ; Lèvent, Miricant 
p0Llr le 8'ai!> rae Meslay, 40. 

17; y °
u
PPléanls : MM. Androu, architecte, rue de Lancry, 

l?ife, l
)0

,asse'*PI'0P1'iétaire, rue d'Enfer, 41; Pannier, proprié-
faul)o

u
,„ « ard Beaumarchais. 64 ; Noël, ingénieur, rue du 
"ç-Saint-llonoré, 180. 

Turin, 19 septembre. 

nuf'"'Ie général Lamoricicre a attaqué le général 

d
_ avec l l ooo hommes. En même temps, la gar-

-one ht une sortie vigoureuse. Après un coin-"ît a, 

*§«UarTV' ' l'lmomi 

feus p°
OI

)
îbro

 dc prisonniers "et de blessés entre uos 
aï0llH>rk , ™? se trouve lc général Pimodan. Nous 

^ ièrtlX j
 lté d

'
armes ct six

 Pièces d'artillerie. 
£ °«tre m, i S BoloSne confirme ces détails, et ajoute 
cotie. lue la flotte sarde a ouvert le feu contre An-

lj° quarf Turin, 19 septembre. 

^B^ ûor général esta Tolentino. La colonne de Masi 

V'LaPonnl ,cPerfïUons dal'ls la direction de Viterbe. 
Ctor

-EimnïnM
l
?7°™

 aucri de:
 Vive 

fcmuel ! Le gouvernement est constitué. 
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Turin, 20 septembre. 

18, la plus grande partie de 

la 

rJ? général , augeres retourneront dans leur pays. 
«i> à

 «Uf
p

mo
»

ci
^, avec quelques cavaliers, est 

N1,!°' E»de n . j"?00? cn Passant Par les gorges de 
U

1
 PPutineaj

 d Ancône
>
 11 UG

 reste plus un seul ba-

l«nodanest mort dans la nuit.' 

Turin, 20 septembre. 

M. de Talleyrand a quitté Turin hier soir. 

Les chasseurs du Tibre auraient, dit-on, attaqué les 

mercenaires à Montefiaseone et les auraient poursuivis 
jusqu a Viterbe. 

Vienne, 19 septembre. 

Aujourd'hui est arrivé à Trieste le vapeur français 

àeme-llhone, qui a quitté Ancône après midi. 11 annonce 

que l'attaque, par terre sur Ancône a commencé. Dix 

vaisseaux piémontais sont arrivés, et on attend leur atta-
que. 

Les journaux de Vienne annoncent la mort du prince 
Milosch. 

On lit dansda Patrie : 

« Nos dernières dépêches confirment les faits relatifs à 

l'attaque des lignes d'Ancône. Voici, sur cet événement 

militaire, quelques détails particuliers : 

« Le général de Lamoricière, qui commandait le pre-

mier corps, fut rejoint à Macerata, dans la matinée du 17, 

par le général l'imodan. Il décida que le lendemain il at-

taquerait les lignes piémontaises qui interceptaient la 

route et qu'il se jetterait de sa personne avec son armée 
dans la place d'Ancône. 

«-L'attaque eut lieu, en effet, le 18, dans la matinée ; 

il y eut un combat terrible. Les deux armées montrèrent 

un courage égal et éprouvèrent des pertes considérables 
l'une et l'autre. 

« Les lignes piémontaises étaient formidablement éta-

blies, les troupes pontificales ne purent les forcer. Trois 

lois elles abordèrent la position et trois fois elles durent 

se replier. A la troisième attaque, le général de Pimodan 

fut blessé de plusieurs coups de feu et fut emporté mou-

rant. Le général de Lamoricière se mit à la tête d'une fai-

ble colonne, parvint à traverser l'armée ennemie, à ga-

gner la montagne et à entrer dans Ancône. 

« Le général de Pimodan est mort, dans la nuit du 18 

au 19, des suites de ses blessuresr 

« Là ville d'Ancône, malgré le courage du général La-

moricière ct de sa petite armée, se trouvant investie par 

terre et par mer, est inévitablement perdue. On assure 

que l'armée sarde, qui vient d'obtenir un avantage déci-

sif, se propose, pour ménager les habitants d'Ancône, de 

maintenir un blocus rigoureux et d'obliger la garnison à 
se rendre. » 

CHRONiaUE 

PARIS, 20 SEPTEMBRE. 

Le Ménélas est un ouvrier ébéniste de trente ans, l'Hé-

lène une fleuriste de vingt-deux ans, et le Paris un enfant 

de seize ans et demi. Des trois, le seul dont la tenue soit 

en rapport avec la situation, c'est le mari, brave et hon-

nête ouvrier, laborieux, de bonne conduite, qui s'est ma-

rié il y a deux ans et demi, a deux .enfants dont il prend 

le plus grand soin, et n'a plus de femme, (l'est la rougeur 

au front, la douleur dans l'âme qu'il déclare persister 

dans la plainte en adultère qu'il a portée contre sa femme 

et son jeune complice, Alexandre Carouge. Sa femme, 

dit-il, l'a quitté pour ne plus travailler et vivre à sa 

guise. 

« C'est faux, » répond la jeune femme d'un ton sec. 

M. le président : N'insultez pas votre mari; ne sentez-

vous pas que déjà vous l'avez trop outragé? 

La jeune femme : Qu'il me laisse tranquille avec ses 

inventions; est-ce que j'ai besoin de ses ragots? Du mo-

ment qu'on ne se convient pas, on va chacun de son 

côté. 

M. le président : C'est ainsi que vous entendez le ma-

riage ! Et les enfants ? 

La jeune femme : Qu'il garde ceux qui sont à lui, moi 

je garderai les miens. (Pour apprécier toute l'impudence 

de cette réponse, il faut savoir que la prévenue est dans 

un état de grossesse fort avancée.) 

M. le président : Dételles réponses, que nous nous abste-

nonsde qualifier, pourraient dispenser de vous demander si 

vous reconnaissez les relations coupables que vous avez 

eues avec ce jeune homme ? 

La jeune femme : Oui, oui, je reconnais tout ; je n'ai 

jamais été cachotière. 

M. le président : Vous vivez avec lui ? 

La jeune femme : Bien sûr. 

M. le président : Pourquoi avez-vous quitté votre 

mari ? 
• La jeune femme : Ça n'est pas mon caractère d'être 

battue et de nourrir-un homme. 

M. le président: Votre père, qui a été entendu dans l'in-

struction, dit positivement le contraire do ce que vous 

dites? 
La jeune femme : Ça no m'étonne pas. 

M. le président : Ainsi, vous ne respectez pas même 

votre père.Ce qui nous étonne, nous, c'est votre tranquil-

lité et votre impudence en présence de la plus grande 

faute que puisse commettre une femme. 

La jeune femme : Ah ! (Le ton froid ct ironique qui ac-

compagne cette exclamation ne saurait se rendre 

M. le président : Et vous, Carouge, qui êtes en 

enfant, qui avez seize ans et demi... ? 
Carouge : Je suis homme de peine, je gagne mes 

3 fr. par jour. 
M. le président: Que vous gagniez 3 fr. par jour, eu 

quoi cela peut-il atténuer la faute que vous avez commise 

de vivre avec une femme mariée ? 

Carouge : Du moment qu'on a le moyen de nourrir une 

femme, je crovais pas mal faire d'en prendre une. 

31. le président : De prendre une femme libre, co se-

rait déjà fort mal, mais dc prendre une femme pariée, 

de l'enlever à son mari, à ses enfants, c'est un délit, pres-

qu'un crime ; est-ce que vous ne le comprenez pas ? 

i encore un 

Carouge : On m'a jamais parlé dc ça; du moment que 
•• l'ai pas prise de ça lui a convenu de venir avec moi, je 

force. r 
M. l'avocat impérial : Cette jeune femme et cei entant 

nous donnent le plus triste spécimen des mœurs de coite 

classe dc la société qui ne veut pas demander au, travail 

et à l'accomplissement des devoirs une existence tran-

quille et honnête; le Tribunal appréciera leur tenue a 

l'audience, leur langage, et en tiendra compte pour i ap-

plication de la peine. 
Conformément à ces conclusions, le Tribunal a con-

damné la prévenue à six mois, et son complice a trois 

mois de prison. 

— Un jeune homme de vingt-cinq ans, le sieur Pépin, 

est amené sur le banc du Tribmal correctionnel, au mi-

lieu d'une foule d'autres prévenus dont il se distinguo par 

les vestiges d'une toilette élégante, et surtout par uuepro-

ÎOltrî^vfésïrieM : D'après les documents que nous avons 

vus .P us le dossier, il y a lieu de s'étonner du délit qui 

ous est imputé; vousks prévenu de vagabondage, et 

J.,, été mis en possession d'une fortune de 80 000 tr 

Pénin : C'est vrai, M. le président, mais jan ai pas de-

pensîeettc fortune comme on pourrait le *Wcr y ar pense ... 
nrêté beaucoup d'argent a.des paients, 
voïslouï les jours des gens qui ont fait banqueroute avec 

mon argent et qui sont toute la journée au' café, tandis 
clae 11101> S1 je veux manger, il faut que je travaille. 

M. le président : Et il parait que vous ne voulez pas 

travailler, puisque vous manquez de moyens d'existence ? 

Pépin : J'étais riche; on ne m'a pas appris d'état ; je 

ne sais pas faire grand'chose , un peu lire et écri-

re, et quand je me présente dans une maison de com-

merce, on me dit que cela ne suffit pas. Mon malheur 

vient de mon mariage ; ma femme me préfère ses pa-

rents ; elle m'a fait prêter de l'argent à son frère et 12,000 

à son père, et quand j'ai été ruiné, elle m'a quitté. J'ai 

fait une demande pour être envoyé en Algérie, niais on 
ne me fait pas de réponse ; vous "me rendriez un grand 

service si vous pouviez m'aider à y aller. 

M. le président : Le Tribunal" ne peut vous servir en 

cela ; tout ce qu'il peut faire, c'est de vous envoyer dans 

une maison de refuge où vous serez reçu pendant trois 

jours. Tâchez de mettre à profit ce laps de temps pour 
aviser à vous placer. 

. Pépin : Je vous remercie bien, monsieur le président ; 

si j'étais un peu aidé, je sortirais de cette triste position ; 

je n'ai jamais fait de mal à personne, et je ne demande 

qu'à bien faire. 

Sur les réquisitions conformes du ministère public, le 

Tribunal renvoie le prévenu dc la poursuite, et ordonne 

qu'il fera reçu pendant trois jours dans une maison de re-
fuge». 

— Louis Mullcr ct Thérèse Hermann ne font mentir 

ni leurs noms ni leur origine ; ils sont Allemands , ils ont 

des goûts allemands et s'amusent à l'allemande, dans la 

mauvaise acception du mot ; quand ils ne s'enivrent pas 

ensemble, ils s'enivrent séparément , font du bruit, insul-

tent les gens, cassent les vitres; et quand, après une soirée 

si agréablement remplie, ils ne se retrouvent pas dans la 

même chambre, ils se retrouvent dans le même poste. 

Aujourd'hui, ils sont traduits tous deux devant le Tri-

bunal correctionnel, mais pour des délits différents et 

commis séparément : Muller, pour dommage à la propriété 

mobilière et rébellion envers les agents de la force publi-

que; et Thérèse Hermann, pour injure s et blessures volon-

taires. 

Voici les hauts faits de Mullcr. C'était le soir, il était 

ivre comme tous les soirs ; il se met à suivre deux dames 

qui cheminaient dans la rue de Ponthieu. Ses politesses 

tudesques étaient telles, que les deux dames, effrayées, se 

réfugient près d'une station de voitures et y demandent 

protection à l'inspecteur. Celui-ci, ancien militaire, privé 

d'un bras, fait des représentations à Muller, et l'engage à 

suivre son chemin ; mais l'Allemand le saisit au gilet, le 

secoue, lui déchire sa chemise, son 'gilet, et du même 

coup casse sa chaîne et fait sauter sa montre au milieu de 

la rue. (11 faut noter que la montre n'a pas été retrouvée.) 

Un restaurateur qui se tenait sur sa porte, témoin de ces 

brutalités, fait des reproches à Muller, qUi y répond à sa 

manière, par un coup de tête lancé dans\une des larges 

vitres de la boutique du restaurateur. Celui-ci, indigné, 

se met à la poursuite de Mullcr, et ne s'arrête qu'après 

avoir rencontré un sergent de ville, qui procède à l'arres-

tation du fuyard. Celui-ci résiste et de la voix et du ges-

te ; mais un second sergent de ville arrive, et le jeune 

Allemand est conduit au poste. 

Pendant ce temps, que faisait l'intéressante Thérèse 

Hermann?.Depuis le matin elle cherchait son Muller, ; elle 

parcourait tous les parages qu'il hante, c'est-à-dire les 

marchands de vin, et à chaque déception nouvelle elle 

prenait un verre de consolation. A la tombée de la nuit, 

elle eut l'idée que Muller pouvait être l'entré au logis, ce 

qui lui arrivait quelquefois, quand ses jambes pouvaient 

l'y porter; elle s'y rendit donc. En montant l'escalier, elle 

rencontre une voisine, une jeune et honnête ouvrière, 

Marie Sauvage, qui remontait chez elle, portant dans un 

panier les provisions de son dîner. Thérèse, dans son 

jargon au quart français, aux trois quarts allemand, lui 

demande où est Mulier, et comme la jeune fille lui ré-

pond ne pas savoir ce qu'elle veut lui dire, la furie l'apo-

strophe des injures les plus grossières, se jette sur elle et 

lui mord la main droite jusqu'au sang. Marie jette des 

cris perçants ; on accourt, on va chercher un sergent de 

ville, on en trouve un à quelques pas, qui arrive aussitôt, 

et sur le récit qui lui est lait, et à la vue de la main de la 

jeune ouvrière, arrête Thérèse. Mais la fureur de celle-ci 

n'était pas apaisée ; elle se débat contre l'agent de la 

force publique, et, dans sa rage, reconnaissant son im-

puissance, elle lui fait une profonde morsure à la main 

gauche. 
M. le président, à l'agent : Connaissiez-vous cette fille 

avant son arrestation ? 
L'agent : Je ne connais qu'elle ; tous les jours elle s'en-

ivre ; souvent nous l'arrêtons et nous l'envoyons à la pré-

fecture ; mais aussitôt qu'elle est sortie, elle recommence. 

Toutes les autres charges de la prévention, tant contre 

Muller que contre, Thérèse, ont été confirmées par les té-

môins. . , . . 
Le Tribunal a condamné le premier à un mois de pri-

son et 50 fr. d'amende pour le délit, 11 fr. d'amende pour 

la contravention; et Thérèse Hermann à 5 fr. d'amende 

pour la contravention, et trois mois de prison pour le 

délit. 

— Un événement qui aurait pu avoir des conséquen-

ces déplorables vient de se passer dans les Catacombes 

dc Paris. On sait que ces Catacombes sont d'anciennes 

carrières abandonnées qui s'étendent sous une partie du 

faubourg Saint-Germain , et notamment sous les rues 

Saint-Jacques, dc la Harpe, de Tournon, de Vaugirard, 

l'Odéon, l'église Saint-Sulpice, le Panthéon, le Val-de-

Crâce, l'Observatoire, etc., etc., juscpià Montrouge. C'est 

à la fin du dernier siècle, de 1785 à 1788, que, sur les 

réclamations réitérées des habitants du quartier des Mar-

chés, elles ont été transformées en sépulture, et ont reçu 

d'abord les ossements déposés dans le charnier des Inno-

cents. Pendant le cours de 'la révolution de 89, elles ont 

servi de sépulture à un grand nombre de victimes, et de 

1792 à 1811, par suite de la suppression de plusieurs 

églises et de nouvelles constructions laites dans la rue 

Saint-Denis,-sur la place des Innocents «t sur l'ancien ci-

metière de l'île Saint-Louis, les Catacombes ont encore 

reçu des ossements recueillis sur ces divers points, et 

elles forment maintenant un monument sépulcral aussi 

vaste qu'imposant. On y descend par trois eftaliers dif-

férents : l'un dans la cour du Pavillon occidental de l'an-

cienne barrière d Enfer, 1 autre à la Tombe-Issoire, et le 

troisième dans la plaine de Mont-Souris. Sous h; premier 

Empire, les catacombes ont été consolidées, restaurées 

et augmentées ; on s'est attaché à établir un support via 

gourerrx entre la surface et le vide; on a tracé, ouvert et 

conservé au-dessous, à l'aplomb de chaque rue, une ou 

deux galeries de manière à diviser les quartiers, à isoler 

les massifs, à préparer la reconnaissance des propriétés, à 

déterminer leur étendue, à fixer leurs limites au-dessous 

de celles de la surface, à tracer à 30 mètres de profondeur 

le milieu des murs mitoyens, et à rapporter le numéro de 

chaque maison exactement au-dessous de celui de la pro-

priété, etc., etc. Ces détails préliminaires rappelés, nous 

pouvons faire connaître les circonstances de l'événement 

annoncé. v 

Avant-hier, à trois heures de l'après-midi, M. Katery, 

âgé de cinquante-cinq.ans, garde-magasin aux Catacom-

bes, voulant faire changer une serrure dans l'une des ga-

leries souterraines, s'y était rendu avec le sieur Chabral, 

âgé de vingt-sept ans, entrepreneur de serrurerie; Moron, 

apprenti de ce dernier, et Ozanne, âgé de vingt-un ans, 

élève architecte. Il s'était muni d'une chandelle allumée, 

et à l'aide des inscriptions des rues, il avait dirigé par le 

plus court chemin les trois personnes qui l'accompagnaient 

jusqu'à la galerie, qui se trouvait à plus d'un quart-

d'heure de marche de la porte d'entrée. A peine y étaient-

ils arrivés qu'un courant d'air éteignit leur .lumière, et au-

cun d'eux n'avait sur lui d'allumettes chimiques pour la 

rallumer. Pour arriver à cette galerie, ils avaient dû faire 

de nombreux détours et dans l'obscurité complète dans 

laquelle ils se trouvaient, ils avaient à craindre, en cher-

chant à retrouver leur chemin, de s'égarer et de s'engager 

dans quelques galeries qui les éloigneraient de plus en plus 

et les mettraient dans rimpossibilité,de faire entendre leur 

voix^ au dehors. 

Cependant M. Katery, jugeant que du point où ils étaient 

ils ne pouvaient être entendus de personne, engagea ses 

compagnons à le suivre, ce qu'ils firent, et il se dirigea à 

tâtons dans la première galerie d'arrivée, puis dans une 

autre, et ainsi dc suite ; et enfin, après avoir erré pendant 

plusieurs heures, il lui fut impossible de retrouver son 

chemin, bien qu'il fût persuadé qu'il n'avait pas dû beau-

coup s'éloigner pendant cette longue marche tortueuse. 

Mais, en ce moment, il se sentait fourvoyé, et compre-

nant qu'il ne ferait que s'égarer de plus en plus, il prit le 

parti de s'arrêter, et il invita ses compagnons à se joindre 

a lui pour pousser des cris de détresse, afin de donner 

l'éveil s'il était possible. Ils crièrent alors tour à tour, 

et plusieurs heures s'écoulèrent encore sans que rien in-

diquât que leurs cris eussent été enten lus. 

Enfin, vers deux heures du matin, après avoir passé 

onze heures sans lumière dans cet immense ossuaire sou-

terrain, et alors qu'ils étaient épuisés par la fatigue, tour-

mentés par le besoin et la crainte d'être oubliés dans ce 

lieu sépulcral, une voix se fit entendre et leur rendit le 

courage. « Que faites-vous là-dessous? cria-t-on au-des-

sus d'eux. — Nous sommes égarés et sans lumière dans 

les Catacombes!... » répondirent-ils. Aussitôt la même 

voix répliqua : Tenez, voici des allumettes chimiques!... 

Les allumettes tombèrent à leurs pieds, la chandelle fut 

allumée sur-le-champ, et ils reconnurent qu'ils se trou-

vaient sous la rue Duguay-Trouin. « Merci! cria le sieur 

Katery, nous allons sortir par le regard de la rue Notre-

Dame-des-Champs. 

Voici comment on avait eu l'éveil de leur séjour forcé 

dans les Catacombes : en se disposant à rentrer à son do-

micile, rue Duguay-Trouin, vers deux heuresdumatin, M. 

Philipart, compositeur, avait entendud.es cris souterrains, 

paraissant partir sous ses pieds. Intrigué par ces cris 

sourds qu'on n'entendait que très faiblement, il s'était 

rendu aussiôt au poste de police de la rue de Fleurus pour 

faire connaître le fait, et il avait ramené avec lui plusieurs 

sergents de ville qui avaient entendu les mêmes cris. Ces 

derniers, sachant que les Catacombes passaient sous cette 

rue, et qu'il existait presque en face du domicile de M. 

Philipart un regard qui y communiquait, s'empressèrent 

d'interroger au hasard par ce regard, et ils purent ainsi 

donner aux quatre personnes mentionnées les moyens 

d'échapper au danger qui les menaçait. 

Un quart-d'heure plus tard, ces quatre personnes, qui 

étaient sorties, comme elles l'avaient annoncé, par le re-

gard de la rue Notre~Dame-des-Champs, se présentaient 

au poste de police de la rue de Fleurus, et après avoir 

remercié chaleureusement les sergents de ville pour le 

secours presque inespéréré qu'ils leur avaient apporté, 

elles leur faisaient connaître les diverses circonstances de 

leur mésaventure, circonstances que nous venons de rap-

porter. 

— Un funeste accident est arrivé hier, entre trois et 

quatre heures de l'après-midi, dans une maison en con-

struction de la rue des Maçons-Sorbonne. Un ouvrier ma-

çon, nommé Comergnat, âgé de trente-cinq ans, se trou-

vait sur un échafaud à la hauteur du second étages quand 

fout à coup une traverse se rompit sous ses pieds, et au 

même instant il se trouva précipité de cette hauteur sur 

le sol ; sa chute fut terrible ; il eut le crâne fracassé et l'on 

ne put relever qu'un cadavre. M. Hubaut
%
 commissaire 

de police du quartier de la Sorbonne, qui s'était rendu en 

toute hâte avec un médecin sur les lieux, ne put que con-

stater le décès et faire transporter le corps au domicile de 

la victime. 

PREFECTURE DE POLICE. 

Ordonnance concernant l'ouverture et la police du marché 

de comestibles établi avenue Percier, en remplacement de 

celui de la place de Laborde. 

Paris, le 14 septembre 1860. 

Nous, préfet de police, 
Vu 1" la loi des 16-24 août 1790 ; 
2» L'arrêté du gouvernement du 12 messidor an VIII 

(!<=' juillet 1800); 
3° L'ordonnance de police du 20 janvier 1832 ; 
4° La lettre de M. le sénateur, préfet de la Seine, annon-

çant que « le marché créé avenue Percier, en remplacement 
du marché de la place de Laborde, peut dès à présent être 
mis à la disposition des marchands, » 

Ordonnons ce qui suit : 
Art. 1er. A dater du dimanche 23 de ce mois, le marché 

provisoire, actuellement établi place de Laborde, sera trans-
féré avenue Percier. 

Ce marché sera affecté, comme précédemment, à la vente 
au détail des légumes, fruits et autres denrées, telles que 
beurre, œufs, fromage, volaille et poisson. 

La vente du pain y sera également permise comme sur les 
autres marchés de comestibles ; mais il n'y sera pas admis de 
bouchers, charcutiers, tripiers, ni débitants de viandes 
cuites. 

A défaut de détaillants des denrées ci-dessus désignées, en 
nombre suffisant pour occuper toutes les places, des mar-
chands d'ustensiles de ménage et de cuisine pourront y être 
admis, sans toutefois que leur occupation puisse en excéder 
le dixième. 

Les permissions pour cette catégorie de marchands, déli-
vrées sèchement à titre provisoire, seront retirées, s'il y a lieu, 
pour les places être attribuées à des détaillants de comes-
tibles. 

II. Le choix des places sera laissé aux titulaires du marché 
de Laborde et aux postulants inscrits, suivant leur rang d'an-
cienneté; à titre égal, la priorité appartiendra au plus âgé des 
concurrents. 

III. Dans le cas où le nombre des marchands en demande 
excéderait celui des places disponibles, la préférence sera ac-
cordée à ceux qui justifieront de la propriété ou location d'un 
terrain en culture. 

IV. Les marchands seront installés dans les contre-allées 
de l'avenue Percier, et sur quatre rangs, d'après les démarca-
tions matérielles établies par la Préfecture de la Seine. 

Les boutiques seront établies face à face sur chacune des 
deux con re-allôes de l'avenue, et l'étalage ne pourra être fait 
que sur la voie de circulation réservée entre chaque rang. H 
est formellement interdit de faire un second étalage du côté 
de la chaussée. 

V. Le marché tiendra les mardi, vendredi et dimanche de 
chaque semaine. 

La vente commencera à" 6 heures du matin, du 1er avril au -
30 septembre; et à 7 heures, du*l r octobre au 31 mars. Elle 
sera fermée, ent tout temps, au coucher du soleil. 

VI. Les marchands apposeront, à l'endroit le plus apparent 
de leurs places, un éenteau d'un modèle uniforme, indiquant 
leurs noms et le numéro de la place qu'ils occuperont. 

Ils devront d'ailleurs,/Se conformer ponctuellement à tout 
ce qui leur sera prescrit, quant à l'alignement, à l'élévation, 
à l'abri de leurs étalages et à la tenue des places en général. 

VII. II est expressément défendu de planter des clous dans 
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les arbres, d'y attacher desrcordes, d'y suspendre quoi que ce 

soit et de les endommager d'une manière quelconque. 

VIII. H est également défendu d'introduire, dans l'intérieur 

du marché, des voitures attelées ou à bras, des bétes de som-

me et des brouettes, même non chargées. 

Immédiatement après leur déchargement, les voitures et 

les bêtes de somme seront conduites sur l'emplacement qui 

sera désigné, pour y stationner jusqu'à la fin du marché. 

IX. L'entrée du marché et de la chaussée de l'avenue Per-

cier est interdite aux saltimbanques, aux chanteurs publics, 

aux crieurs d'écrits et aux colporteurs de marchandises. 

X. Il est défendu de vendre ou colporter des denrées aux 

abords du marché et aux environs, sur la voie publique, dans 

nn rayon de 100 mètres au moins. 

XI. Toutes les marchandises exposées en vente devront 

être fraîches et de bonne qualité. 
Toute fraude envers le public, sur le poids, la quantité ou 

la qualité de la marchandise, sera poursuivie et punie con-

formément à la loi. 
XII. Aucun marchand ne pourra occuper do place sans être 

muni de notre permission. 
Les permissions étant personnelles, les places ne peuvent 

être en tout ou partie cédées, prêtées, louées ou vendues, et 

il n'y sera admis d'autres marchandises que celles indiquées 

dans la permission. . . 
XIII. Les marchands devront tenir leurs places, ainsi que 

leurs abords, dans un état constant de propreté. 

Il leur est défendu de jeter dans les jardins ou propriétés 

avoisinant le marché, aucuns débris ou ordures de quelque 

nature que ce soit. 
XIV. Les règlements concernant les marchés, notamment 

ceux des 11 juin 1829 et 1" avril 1832, seront applicables au 

marché de l'avenue'Percier. 
XV. Les contraventions aux dispositions qui précèdent se-

ront constatées par des procès-verbaux ou rapports qui nous 

seront adressés, et poursuivies conformément aux lois et 

règlements, sans préjudice des autres mesures administra-

tives. . 
XVI. L'ordonnance du 20 janvier 18o2 est rapportée. 

XVII. La présents ordonnance sera imprimée et affichée. 

Ampliation en sera adressée à M. le sénateur, préfet de la 

•Seine. 
Le chef de la police muuicipale et les olficiers de paix, les 

commissaires do police, et notamment celui du quartier de 

l'Europe, l'inspecteur-général des halles et marchés et les 

autres préposés de la préfecture de police, sont chargés, cha-

cun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution. ' 

Lc préfet de police, 

BOITELLE. 

Par le préfet de police : 

Le secrétaire-général, 

G. JARRY. 

CHEMINS DE FER DE PARIS A LYON 

ET A LA MÉDITERRANÉE. 

(Section nord du réseau). 

7. rue de la Chaussée-d'Anlin. 

Liste des obligations 5 pour 100 sorties au tirage du 

20 septembre 1860. 

Nos 58,201 à 58,300 

— 35,001 à 35,100 

— 65,301 à 65,400. 

Série 583 

— 351 

654. 

312. 

161. 

364. 

10. 

— 31,101 à 31,200 

— 16,001 à 16,100. — 

— 36,301 à 36,400. — 

901 

Total. 

913. 

100 obligat. 

100 — 

100 — 

100 — 

100 — 

100 — 

13 — 

613 obligat. 

Le remboursement des obligations désignées par 

le sort s'effectuera à raison de 1,250 fr., à partir du 

1er octobre 1860, rue de la Chaussée-d'Antin 

Bourse de Paris d« 20 Sentcmïtre IgOO. 

25.—Hausse 

15.—Hausse « 05 c. 
3 OtO ( Au comPtant- D°rc' 68 25.—Hausse s 15 c, 

1 l Fin courant. — 

Au comptant. Derc, 95 50.—Baisse « 25 c. 

* *l* I Fin courant. — 

3 0[0 comptant 
Id, lin courant ... 

4 1[2 0i0, comptant 
Id. fin courant ... 

4 1|2 ancien, compt. 
4 0j0 comptant 
Banque dc France.. 

Ie» cours. Plus haut. Plus bas. 

G8 15 68 25 68 15 

68 10 68 25' 68 10 

95 75 95 75 95 50 , 

— — — — r" — 

Dern. cours 
68 25 
68 15 
95 50 

ACTIONS. 

Crédit foncier 
Crédit mobilier 
Comptoir d'escompte 
Orléans 
Nord anciennes 

— nouvelles 

Est 
Lyon-Méditerranée.. 

M'idi 
Ouest 

Ardennes anciennes. 
— nouvelles.. 

Genève 
Dauphiné 

l)ern. cours, 
comptant. 

.. 891 25 
686 25 
690 — 

1382 50 
960 — 
870 — 
627 50 
895 — 
498 75 
682 50 

Dern . cours, 

comptant. 

.. 90 — 

347 60 
572 60 

| Beziers 
| Autrichiens 468 
| Victor-Emmanuel 383 

S. Aut. Lomba'rd 472 

Sarragosse 
Romains 343 
Russes 
Caisse Mirés 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, O Parisienne.. 
Omnibus de Paris... 

— de Londres. 
C imp. des Voitures. 

Ports de Marseille . 

75 
75 
50 

635 — 
75 

465 -
292 s 50 
121 "25 
930 — 

9(0 — 

72 
421 

50 

25 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obi. foncier. 1000 f.3 0p9 
— coupon 1000 f.4 0[0 
— — 100 f.3 0|0 
_ _ 500f.4 0[0 487 50 
_ _ 6001'. 3 0[0 4 «7 50 

Ville de Paris 5 0[0 1852 1115 — 
— — 1855 475 — 

Seine 1857 223 75 
Marseille 5 0l0 
Orléans 4 0[0 — — 

— nouvelles 
— 3 0[0 298 75 

Rouen 
Béliers 92 50 
Ardennes 292 50 

Dern. cours, 
comptant. 

Paris à Lyon 
| — 3 0l0 306 25 
| Paris à Strasbourg 
| — nouv. 3 ()[0.. 
| Bourbonnais '.... 297 60 

| Strasbourg a ISàle 
| Ouesl 
| — 3 0(0 295 — 
| Grand-Central 

— nouvelles.. 295 — 

| Rhône 5 0(0 — 
| — 3 0[0 '— -
| Lyon à Genève 295 — 

— nouvelles. 295 — 
| Chem. autrichien 3 0[0.. 248 76 

Lyon-Méditerranée 5 0,0 520 - S?^"^ 

- 3 0|0. 305 -| RomS 
- Fusion 3 0,0 -- Dauphiné -. 

Nord 305 _ | 

OpÉRA. 

chisio et de M. Michot 
Vendredi continuation des débuta , 
M. Michot, le Trouvère, opll*!

3
**» 

Les principaux rôles seront tenus par MM V; , f'Uaft'e V, * 
Goulon: if- Gueymard et B. Marohisiô '

 M,chot
><§-

— Dimanche prochain, l'Opéra donnera 

une représentation de Sémiramis. Le sufW, ^«W 

peut manquer de consacrer l'éclatant succès 1
 P?Pulair

P
 ' 

Bossmi, les splendeurs de sa mise en scène ot i i ^«vr» r 

ment les sœurs Marr''-'"> ' 

ont si bien secondés 

SPECTACLES DU 21 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — Le Trouvère. 

FRANÇAIS. — Mlle de la Seiglière, Horace et Lsdi 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Petit Chaperon, Ma Tante a' 
©DÉON. - Horace, l'Acte de naissance.

 6 don 

THÉÂTRE-LYRIQUE.—Les Dragons de Villars 

VAUDEVILLE. — Los Mères repenties. 

VARIÉTÉS. — Joseph Prudhoinine, Une Chasse à St e 

GYMNASE. - Voyage de M. Perrichqn, les Pattes AI^ 
PALAIS-ROYAL. — Mémoires do Mimi Bamboche p

 M
°

UC
V 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied dé Mouton. ' ùu~yo-po. 

AMBIGU. — La Maison du Pont-Neuf. 

GAITÉ. — Le Fils du Diable. 

CIRQUE-IMPÉRIAL. — La Poule aux OEufs d'or. 

FOLIES. — Les Ecoliers en vacances, Modeste'et Mo,r, 

THÉATRE-DÉJAZET. — M. Garât, Matelot et Fantassin 

BOUFFES-PARISIENS.. — Orphée aux Enfers. 

BEAUMARCHAIS. — La Brebis égarée, Jeunesse et Mil'. 

LUXEMBOURG*. — Au Clair de la lune. * "e-

DÉLASSEMENTS (Ancienne salle). — Soirées géoWim, 

tronomiques de M. Rhode.
 mm 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à S h d 

HIPPODROME.— Spectacle équestre les mardis, jeudis
 U

*'
r

' 
•: et dimanches, à trois heures. 

CONGERT-MUSARD (Champs-Elysées).—Tous les soirs à 8h 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

PROPRIÉTÉS DIVERSES 
Etude de 51e iiECLWHE. avoué à Melun, 

rue Neuve, 10. 

Vente par suite de licitation en'rc majeurs et 

mineur, à la barre du Tribunal civil de Melun, 

le jeudi 11 octobre 1860, deux heures de rele-

vée, en cinq lots, 

1° Belle HAISOX bourgeoise, située à Melun, 

rue St-Ambroise, 37 (Seine-et-Marne), près la gare 

du chemin de Paris à Lyon, cour, jardin devant 

ct derrière, écuries, remise et dépendances. 

Mises à prix : 16,000, fr. 

2° Autre, MAISON bourgeoise située au même 

lieu, rue St-Ambroise, 37 bis, jardin, circonstan-

ces et dépendances. 

Mise à prix: 10,000 fr. 

3° Petite M tlSO\ située à Melun, rue Notre-

Dame,1. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

1° La jouissance de 53 centièmes 806 millièmes 

des DROITS ©ES AB.l'J'TOSn* de la ville 

de Melun, à percevoir pendant la durée ci-après 

jusqu'à concurrence de: 1° 7 centièmes 613 mil-

lièmes jusqu'au 12 septembre 1893 ; 2° et -16 cen-

tièmes 193 millièmes jusqu'au 1" juillet 1886, 

sur laquelle partie doit être prélevée somme né-

cessaire pour l'acquit de diverses rentes viagères 

ou temporaires énoncées en l'enchère. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

H» La nue - propriété d'une CRÉAÎVCE de 

1,633 fr. 33 c., pour y réunir l'usufruit au décès 

d'une dame veuve Michin. 

Mise à prix : 300 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M'! liEBAVRB, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier d'enchères et des 

titres de propriété ; 

2° A M« Poyez, avoué colicitanl ; 

3° A M,s Fuser et Desprez, notaires à Molun. 

(1249/ 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

pw A m 
Etude de Sïe AIiABOISSETTE, avoué à 

Evreux, rue de la Petite-Cité, 40. 

Vente sur licitation, en l'étude de HT PAYER, 
notaire à Conches. le dimanche 7 octobre, à midi, 

D'nne PROPRIÉTÉ à usage do moulin à 

eau. avec maison, écurie, grange, etc., le tout 

édifié sur un terrain en cour, jardin, verger et 

pré, contenant i hectare 17 ares 20 centiares, si-

tuée à Saint-Elier, canton de Conches (Eure). 

Cis moulin se trouve ainsi près des marchés de 

Conches, Evreux et LeNeubourg. 

Mise à prix : 10.000 fr. 

S'adresser: 1° à M* PAYER, notaire à Con-

ches ; 

2° A M' AliABOISSEXTE, avoué à Evreux. 

A
S'rviyir en totalité ou par partie, et 

ÎÏJiliJiïIi 500,000 briques de Bourgogne. 

S'adresser à M. Vincent, avocat, liquidateur ju 

diciaire de l'ex-société Garraud et C" 

environ 

ràe. 

le-Grand. 29. 

rue Louis-

(3552) 

ri AI n f* 1)171 H Ses propriétés onctueuses lui 

lilPLIJ tillillll assurent une action efficace 

sur le tissu de la peau, dont il active les fonc-

tions. Chez les dames, son usage journalier con-

serve la fraîcheur, et chez les artistes dramatiques 

enlève des pores de la peau le dépôt obturateur 

des lards, source de maladies cutanées. — Le pot, 

1 Fr. 50 c. — Laroze, rue Nve-des-Petits-Champs, 

26, ct les pharmaciens, parfumeurs et' coiffeurs. 

MALADIES DES 
M'" LAGHAPELLE, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos 

ni régime) des maladies des Femmes, inflammations 

suite de couches, déplacement des organes, cau-

ses fréquentes de la stérilité constitutionnelle ou 

accidentelle. Les moyens de guérison, aussi sim-

ples qu'infaillibles, employés par Mm« LAGHAPEL-

LE, sont le résultat de vingt-cinq années d'études 

et d'observations pratiques dans le traitement 

spécial de ces affections.— M"e LAGHAPELLE re-

çoit tous les jours, de 3 à 5 heures, à son cabinet, 

27, rue du Monthabor, près les Tuileries, à Paris. 

(3319,* 

COMPAGNIE PARISIENNE 

D'ÉCLAIRAGE ET DE CHAUFF 
PâB LE GAZ. 

l'administration a l'honneur d'informer Messieurs les actionnaires qu'en vertu Je 

i de l'assemblée générale extraordinaire en date du i i septembre, il est émis 

Le conseil d': 

la délibération de l'assemblée genér 

55,000 actions nouvelles, qui sont attribuées exclusivement aux actionnaires dans la propcviioa 

d'une action nouvelle contre deux anciennes. 

Les actions nouvelles sont émises au pair de 500 fr., payables : ÎO'O fr. du 1" au 15octo-

bre 1860, — 100 fr. le 1
ER octobre de chacune des années 1881, 1862, 1863, 1864. 

La Compagnie recevra en paiement le coupon du dividende d'octobre prochain, de 25 tt, 

par action. 

Les actions anciennes devront être présentées dans les bureaux du Crédit mobilier, place 

Vendôme, 15, pour recevoir l'estampille constatant que l'actionnaire a usé de son droit aux 

nouvelles actions. 

Il sera délivré au souscripteur, en échange du premier versement, un récépissé i 

non transférable. 

Après homologation des statuts, ce récépissé sera remplacé par un titre d'action. 

ILes Annonces, Réclames industrielles ou autres, sont 

reçues au bureau du Journal. 

Société» commerciales» Faillites. Publications légales. 

Vente» mohtllères. 

VENTESPARAUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 20 septembre. 
Boulevard de Strasbourg, 46. 

6787^-Comptoir, rayons, étoffes, co-
tonnades, calicots, châles, etc. 

Le 21 septembre. 
Passage du Commerce, cour de 

Rohan. 
Consistant en : 

6769— Meubles divers de salon et 
de cabinet, etc. 

Le 22 septembre. 
Enl'hôlel des Commissaires-Priseurs 

rue Rossini, 6. 
6770— Tours, établis, tables, chaises 

commode, pendule, etc. 
6771— Coupes en porcelaine, rideaux 

glaces, canapé, secrétaire, etc. 
6772— SO douz. de passe - partout 

100 M. de soie, brosses, etc. 
6773— 8 établis avec accessoires, lot 

de bois et planches, voiture, etc. 
6774— Tables, chaises, commode, et 

autres objets. 
6775— Meubles divers et de salon. 
6776— Meubles de salon, etc. 
6777— Meubles divers et de luxe, 

piano, ete. 
6778— Meubles divers et de luxe, ma 

téricl de marchand de calés, etc. 
6779— Comptoir, verres, bouteilles, 

pièce de vin ronge, tables, etc. 
6780— Jitablis, -sapins, bois de char-

pente et de chauffage, etc. 
6781— Table, buffet-étagère, chaises 

bureau, lampes, flambeaux, etc. 
6782— Commode, glaces, tables, fon-

taine, huffet, chaises, etc. 
6783— Guéridon , canapé, fauteuils 

glaces, candélabres, «te. 
Hue de Rivoli, 23. 

6784— Bureau, fauteuils, pendule, ar-
moire, buffet, commodes, etc. 

Hue de Montrant, 67. 
6785— Trois comptoirs en chêne, ba-

lances, caisses, tables, etc. 
Boulevard de Strasbourg, 73 

E786—Bureau, armoire à glace, toi-
lette, commode, tables, etc. 

Rue Tailbout,5. 
6788—Divan, fauteuils, table,chaises, 

pupitre, bibliothèque, etc. 
Rue Saint-Antoine, 214. 

S789—Bureau, armoire a glace, pen 
dule à sujet antique, etc. 

Rue de Provence, 56. 
6790— Casiers, tables, glace, canapé, 

secrétaire, commode, buffet, etc. 
Rue Notre-Dame-de-Loretfe, 8. 

6791— Chaises, tables, glaces, étagère, 
pendules, etc. 

Paris-Gcnlilly. 
rue Le Tcllierprolongée, 8. 

6793—Buffet-élagèro, tables, lampes, 
pendule, commode, chaises, etc. 

Passage Saulnier, ii. 
6793— Gatlàpéf, fauteuils, tables de 

jeu et de salon, lapis, glaces, etc. 
l'assagi; du Désir, 4. 

6794— Bnreau , fauteuils, chaises,, 
pendule, — lorge, ètc. 

Rue Saint-Martin, 318. 
6795— Fourrures, manchons, peaux, 

comptoirs, cartons, rayons, etc. 
Paris-Montmartre, 

impasse des Poissonniers, 7. 
8796—Comptoir , bouteilles, tables, 

tabourets, commode, établis, etc. 

Rue Nenve-Salnt-Euslaehe, 44. 
6797— Tables, chaises, bureau, 

siers, et autres objets. 
Paris-Vaugirard, 

rue du Transit, n° 14. 
6798— Guéridon, tapis, étagère, fau-

teuils, tableaux, glaces, etc. . 
A Clichy-la-Garenne, 

rue du Bois, 42 (village Levalluis). 
6799— Secrétaire, grande armoire 

rideaux, lithographies, etc. 
A Clichy, 

sur la place de la commune. 
6800— Tableaux, glace, pendule, che-

mises, servielles, draps, etc. 
A Neuflly, 

rue des Graviers, 7. 
6801— Monuments funèbres, bureau 

buffet, fables, chaises, etc. 
Le 23 seplembre. 

A Pantin, 
sur la place delà commune. 

6802— 18 cuves en tôre, 3 corps de 
pompes, chaudières, seaux, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé 
itérai d'Affiches dit Petites Affiches. 

Cabinet de M. F. MARLNGUE, 
boulevard de Strasbourg, 10. 

D'un acte sous seing privé, en date 
à, Paris du huit seplembre mil huit 
cent soixante, enregistré le quinze, 
folio 26, verso, cases 7 à 9, aux droits 
de cinq francs cinquante centimes, 
il appert : Qu'il a clé formé entre 
M. François CATTIN, représentant 
dc commerce, demeurant à Paris-
Batignolles. rue des Dames, 99, et 
M"" Eugénie CORNUEL, célibataire 
majeure, demeurant h Paris, pas-
sage Saint-Dominique, 19, une so-
ciété en nom collectif pour une du-; 

rée de cinq années, qui ont com-
mencé à courir le premier septem-
bre mil huit cent soixante el Uni-
ront le premier septembre mil huit 
cent soixante-cinq ; que cette so-
ciété a pour but le commerce de 
vins en gros et en délail; que son 
siège est à Paris-Batignolles, rue 
des Dames, 99; que la raison et la 
signature sociales sont : CATTIX 
aîné et Ç>« : que le droit dc. gérer, 
administrer et signer n été dévolu à 
M. Caltin, avec condition qu'il ne 
peut faire usage de la signature so-, 
ciale. que pour les besoius de la so-
ciété. 

Pour extrait : 
(4781) F. MA.IUNGUE. 

entre:l°M. Eugène GÉROLD, de-1 des sieurs : 1° Ikelmer (Alfred), de-
meurant à Paris, rue Sainte-Croix 
de-la-Bretonnerie , 38, agissant au 
nom et comme mandataire, suivant 
acte reçu par M' Pascal et son collè-
gue, notaires à Paris, le vingt-quatre 
août dernier, enregistré; de M. Jo-
seph-Louis MONGIN, fabricant de 
scies, demeurant à Paris, rue Castex, 
12, d'une part, et 2» M. François-
Charles MONGIN, fabricant de scies, 
demeurant à Paris, rue des Juifs, 11 
d'autre part; il apperl : Que la so-
Hélé en commandite qui avail été 
formée par acte sous seing privé, en 
dale du quatorze août mil luu'l mii 
cinquante, enregistré, entre le.sdils 
sieurs Joseph-Louis Mongin et Fran-
çois-Charles Mongin, sous la raison 
sociale : Charles MONGIX et (>', et 
dont le siège était a Paris, rue des 
Juifs, 11, pour la fabrication et f 
Vérité des scies de toute espèce, 
est et demeure dissoute, d'un corn 
mun accord, à partir du quinze am'il 
mil huit cent cinquante-neui'. Les 
parties se sont déclarées quilles et 
libérées l'une vis-à-vis de l'aulre 
M. Charles Mongin reste seul pre-
priétaire dudit établissement, dont 
il continue l'exploilation.ll est nom-
mé liquidateurde ladile société, Ions 
pouvoirs lui étant conférés à cet 
effet. M. Gérold est chargé de rem-
plir les formalités exigées par ln 
loi. 

Paris, le vingt septembre mil huit 
cent soixante. 

<4780) GÉROLD 

42 heures (N° 17443 du gr. 

Pour être procédé, sous ia prési 
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leur 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
ritication et affirmation de leur* 
créances remettent préalablement 

Par acte sous 6eing privé, en dale 
du quinze septembre mil huit Cent 
soixante, la soeiélé. formée entre 
M. Clar - Firmin GOULANCOURT, 
opticien, rue du Ponl-aux-Choux, 17 
et M. Claude-René-Viclor BOURSIER, 
l'acteur d'anches à Château-Thierry 
(Aisne), par acte en dale du neu'f 
mai mil huit cent cinquante-neuf, 
est dissoute. M. Goulancourt l'esté 
seul chargé de la liquidation. (4782) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Les 

- AVIS, 

créanciers peuvent prendre 

Cabinet rie M. GKUOl.D, rue Sainte-
Croix - de - la - Bretonnerie , 38, à 
Paris. 

D'un acte sous seing privé, en date 
du quinze septembre mil huit cent 
soixante, enregistré a Paris le même 
jour, folio 161, verso, cases 6 à s, par 
le receveur, qui a perçu les droils, 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillîtes. 

DÉCLARATIONS DE FAILLÎTES. 

Jugements du 19 SEPT. 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

De la société Alfred IKELMER et 
C1'', négoc. commissionn. et nuls de, 
musique, dont le siège est h Paris,; 
rue Ruugemont, H, et rue de Pro 
vence, 29, ladite société composée 

meurant h Paris, rue Rougemont, 7: 
2° Ikelmer (Désiré), demeurant à Pa-
ris, cité Bergère, 16; 3" lkilmer père 
(Joseph-Moïse), rue de Provence, 29; 
nomme M. Basset juge-commissaire, 
et M. Sautton, rue Chabanais, n. 5, 
syndic provisoire (X° 17539 du gr.i. 

Du sieur LIGIER (Léonard), nid de 
chaussuées, demeurant à Paris, rue j leurs titres à MM. les syndics. 
St-Lazare, 94; nomme M. Orsat ju-1 
ge-commissaire, et M. Knering'er, ' CONCORDATS, 
rue La Bruyère, 22, syndic provisui- " 
re (N'° 17540 du gr.). 

Du sieur PEQUIGXOT (Jean-Sap-
tiste), md de vins et logeur en gar-
ni, demeurant à Paris, rue Frémi-
court, 27. ci-devant Grenelle, et pla-
ce Laborde, n. 14; nomme M. Orsat 
juge-commissaire, et M. Lel'rançois 
rue de (iramrnonl, 16, syndic provi-
soire (N° 17541 dugr.) 

I'UODCCTION DE TITRES. 

Sont invités â produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titrés de créances, accompagna 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur B1RAX (Joseph), nid fo-
rain en nouveautés, rue du Rendez-
Vous, 65, ci-devant Rt-Manrté, entre 
les mains de M. Sautton. rue Chaba-
nais, 5, syndic de la faillite (N° 17495 
du gr.); 

pu sieur STËPHA.N (François), fa 
bric, de plumes pour parures, rue 
du Caire prolongée, n. 6, entre les 
mains de M. Lauloureux, rue de la 
Chaussée-d'Antin, n. 8, svndic de la 
faillite (R* 17470 du gr.); ' 

Du sieur PASQOIER (Charles), md 
à ta toilette, rue de Lancry, 38, en 
Ire les mains de AI. Lacoste, rue 
Chabanais, n. 8, syndic de la faillite 
(X" 17442 du gr.); 

Du sieur DIXM1ER (François), ent 
de maçonnerie, rue Sl-Antoine, 21, 
entre les mains de M. Ouatremère, 
quai des Grands-Augustins, -55, syn-
dic de la faillite (X° 17498 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé û 
la vérification et à ^admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai

M 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sontinvilés à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, ttit. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RIDER (Thomas-George), 
négoc. commissionn, en cuirs, rue 
Ifeuconseil, w, sous la raison Rider 
et C", le 25 seplembre, il 1,1 heures 
X» 17345 du gr.)

; 

Du sieur TOCRXIÉ (Philippe-Jac-
ques!, peintre en bâtiments, rue'de 
Sèvres, 97, Vaugirard, le 26 septem-
bre, h 10 heures (X" 17278 du gr.); 

Du sieur GIRARDOX, commerçant, 
rue-Bonaparte, », le 26 septembre, a 
0 heures (N" 17233 du gr.'; 

Du sieur PICAMOLE (Eugène), md 
de confections pour hommes, rue 
Montmartre, 131, le 26 septembre, à 

Du sieur LAIGXIER (Maurice), li 
monadier, rue du Pont-Louis-Phi-
lippe, n. 4, ci-devant, actuellement 
maître d'hotel. boulevard St-Deni; 
19, le 26 seplembre, à 1 heure (X 
15862 du gr.); 

Du sieur BOURMANCÉ (Juste), édi 
leur, passage de l'induslrie, 1, le 26 
septembre, à 10 heures (N° 17286 
du gr.); 

Des sieurs CLAVETTE et, MOIXET, 
néu., rue rieCléry, 77, le 26 septem-
bre, à 10 heures (N 17231 du gr.); 

Du sieur GAUDUMET (Jean-Baptis 
le), scieur à la mécanique, rue de 
l'Entrepôt, 4, Grenelle, le 26 septem 
bre, a 10 heures (N« 16799 du gr.); 

Du sieur GEREKE (Charles), nég 
exportateur, rue de Trévise, 45, le 26 
septembre, à 10 heures (N° 17057 du 
gr.); 

Du sieur BALUHET (Ils (Georges) 
confectionneur, rue du llarlay, 6, 
au Marais, le 26 septembre, a 10 
heures (N° 16950 du gr.); 

De dame PAGES ( Virginie-Rose 
Lancel, femme de François-IIenri), 
limonadière h Colombes, au bois de 
Colombes, rue des Bourguignons, le 
26 septembre, à 1 heure (N° 16663 
du gr.); 

De dame veuve LECAT ( Marie 
Jeanne Genêt, veuve de Louis-Jo-
seph), limonadière, rue de Sèvres, 
116, le 26 septembre, à 1 heure (X« 
17254 du gr.); 

Du sieur BOURGEOT (Claude), md 
de vins, rue d'Anjou-Dauphine, 11, 
le 26 septembre, ù l heure (X» 17228 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur Pètkl de la faillite el délibé 
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'it y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
tes faits de ta gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront t'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli pcuvejit 
prendre au greffe, communication", 
du rapport des syndiCB et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers des sieurs 

RURIX et GILLES, l'ahricanls d'ar-
ticles de maroquinerie, rue Beau-
bourg, n. 73, sont invites à se ren-
dre le 26 sepl., à 10 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créanciers, 
pour, aux termes de Tari. 531 du 
Code de commerce, délibérer sur la 
formation d'un concordat avec le 

sieur Rnbin, l'un des faillis. 
11 ne sera admis que les créanciers 

vériliés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffé communication 
<ia projel de concordat (N» 16902 du 
gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CliASTAGXlER, md de 
vins, rue de Bourgogne (Bercv), le 
26 septembre, à 1 heure (X° 17010 
dugr.); 

De la société ROUSSIA et GUER1N 
mds de meubles, galerie Bergère, 
16, composée de Boussia (Joseph), et 

dame Emilie Guerin dite Dumesnil, 
le 26 septembre, à 10 heures (N» 
17240 du gr.) 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce dernier cas, donner leur avis tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créan 
ciers vériliés et affirmés ou qui se 
seront lait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES, 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GROULT (Etienne-Adolphe), ancien 
banquier à Lisieux, actuellement né 
goc. a Paris, rue Bonaparte, 11. 53, 
Sont invités a se rendre le 26 sept., à 
13 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
dès faillites, pour, conformément à 
J'articie 537 du Code do commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrôler; leur: 
donner décharge de leurs fonction-
et donner leur avis sur l'excusa bi-
'ilé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N» 11523 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHAR AS aîné (Claude), mécanicien, 
rue de Charenton, n. 102, sont 
nvités a se rendre le 3,6 sept., à 

heure très précise, au Tribunal 
de commerce, salle dés assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donnei 
leur avis sur l'excusabiliié du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N* 15073 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de ta faillite du sieur 
JETTE, md d'éventails, rue du Chà-
tean-ri'Eau, 94, sont invités à se ren-
dre le 

formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
déflnitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
i'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au «relie commu-
nication des compte et rapport de.-
syndics (N" 16705 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
AUBRIET ( Jean-François-Augusle ) 
cafetier brasseur, rue des Aman 
diers-Popincour!, n. 98, sont IrivUi 
à se rendre le 26 septembre, 
1 heure très précise, au Tribunal d 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour,conformément à 1 ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre 
te clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabiliié du failli 

NOTA. Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe eommu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 17089 du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
par le sieur LANGLOIS (Jules-Al 
i'red), md «rémier, rue Chàlillon, 12 
étant terminée, MM. les créan 
ciers sont invités à se rendre le 26 
sept., à 10 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des fadlites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore, l'arrêter 
et leur donner décharge de leurs 
fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 16588 du gr.). 

La liquidation de l'aclif abandonné 
par le sieur BOURGEOIS (Emile), li 
monadier, rue de Grenelle-Sl-lIo-
noré, n. 38, étant terminée, MM. 
les créanciers' sont invités à 
rendre le 26 sept., à 12 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le 
compte définitif 4pH sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore, 
l'arrêter et leur donner décharge de 
leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 16911 du gr.). 

créanciers (arl. 570 du Code de com-

merce) (N° U703 du gr.). 

RÉPARTITION 

ései* 
JIM. les créanciers . 

mésdeladauieMOIUUJatW 
de la Victoire. 43, peuvenl.(

 fc 

«enter chex M. ?î 
P . . „ imfr..! 100 fr,*' 

Messieurs les créanciers du sieur 
PFLEGEK (Micbell, anc. restaura-
teur, rue de Provence, 44, ci-devant, 
actuellement rue de Sèvres, n. 57, 

à Vaugirard, sont invités a se ren-
dre le 26 septembre, à I heure am 

■ , précise, au Tribunal de commerce, 
86 sept., à 1 h. précise, au 1 salle des assemblées des créanciers, 

tribunal de* commerce, salle des' pour prendre pari à une délibéra-
assemhiées des ladhles, pour, con I lion qui intéresse la masse des 

rue Cadel, 13, . 
vidende de 5 fr Jf-P;,.„«. 
que répartition (N. 16783 dusr-

CLOTURE DES OPÉIUÎ^ 

POUR INSUFFISANCE 

a.B. Cnmoisa^X ; 
jugements, chaque <»S(iil»? 
lans l'exercice de W$0* 

DU 19 septçmj« »;„
ld

i 

Du sieur TROtlI-L 
vinsetentr. de bâtiraW-.

m
 [1 

renne-Saint-Maur, rut 

17453 du gr.). 

ASSEMBLÉES PO 31 

. HEURES : Roulj'VSÎV 
-Lecorné, boucher, «J^jjji* 

lab. d'organildia»£ire^ ' 

fabr. de peaux 

md de vins, id- -
fournitures pour l • 
rand, négociant, w-

crayons, îd.-veuTO 
nouveautés, conc.

 isse
 ie« 

Miiu:l)cborlcr C,w „» 

dit public, aff^nlr a^l ï-
UNE HUÏ:: C«ot«* 

faires, véril.-^o^ra».^ 
-D'Angely, t ; " , % - V 

Duchesue, iw^KnÇrgS ^ limonadier, ço__^j 
nier, nid de ÇV,sj, pépiant 
'md de vins, id. CiUfc 
de pierres 

»écc» et W 

Du 18 septembre 

42 ans, rue fg* 

ue~oire-de
e
^vgM sari, 18 ans, rue "e ̂ ,^^ 

Rassac, 13 -
lecine, 52.
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Mme Vi.nard-
 de

, 
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Mme 
2 
I 

; an 
hti, 

-Mme pe*f!:"M:»»ï _ 
)oudeauville, 32
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs -vingt centimes, 

Septembre 1860, F" IMPRIMERIE DE A. GUYOT RUE NKITE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n' 

Pour légalisation de la Signature A-

Le maire du 9' arrondissement 


